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On lit dans le Moniteur : ^ 

, La paix conclue, la première préoccupation du Con-

gés de Paris a été d'en assurer la durée. Dans ce but, les 

olénipotentiaires ont examiné les éléments de perturbation 

L existaient encore en Europe, et ils ont particulière-
ment norté leur attention sur lY.lnt rlp l'Italie rlf> la f.rècp 
! ■ la Belgique. l es observations échangées à Bette ocea-

~%n ont "été accueillies partout dans un esprit de cordiale 

Attente, parce qu'elles étaient inspirées par une sincère 

sollicitude pou'' le repos de l'Europe, et qu'elles témoi-

gnaient en même temps du respect dû à l'indépendance de 

tous les Etats souverains. 

« Ainsi, en Belgique, le gouvernement, d'accord avec 

l'opinion sur les excès de certains organes de la presse, 

s'est montré disposé à les arrêter par tous les moyens en 

son pouvoir. 
« En Grèce, le plan cl organisation financière soumis a 

l'appréciation des cours protectrices, atteste l'empresse-

ment du gouvernement hellénique à tenir compte des avis 

du Congrès. 

« En Italie, le saint-siége et les autres Etats admettent 

l'opportunité de la clémence et celle des améliorations in-

térieures. 

« La cour de Naples, seule, a rejeté avec hauteur les 

conseils de la France et de l'Angleterre, quoique présen-

tés sous la forme la plus amicale. 

« Les mesures de rigueur et de compression érigées, 

depuis longtemps, en moyens d'administration par le 

gouvernement des Deux-Siciles, agitent l'Italie et com-

promettent l'ordre en Europe. Convaincues des dangers 

d'une semblable situation, la France et l'Angleterre avaient 

espéré les conjurer par de sages avis, donnés en temps 

opportun ; ces avis ont été méconnus: le gouvernement 

des Deux-Siciles, fermant les yeux à l'évidence, a voulu 

persévérer dans une voie fatale. 

« Le mauvais accueil fait à des observations légitimes, 

un doute injurieux jeté sur la pureté des intentions, un 

langage blessant opposé à des conseils salutaires, et, en -

fin, des refus obstinés ne permettaient pas de maintenir 

plus longtemps les relations amicales. 

« Cédant aux suggestions d'une grande puissance, le 

cabinet de Naples a tenté d'atténuer l'effet produ t par une 

première réponse ; mais ce semblant de condescendance 

n'a été qu'une preuve de plus de sa résolution de ne tenir 

aucun compte de la sollicitude delà France et de l'Angleterre 

pour les intérêts généraux de l'Europe. L'hésitation n'était 

plus permise : il a fallu rompre les relations diplomati-

ques avec une cour qui en avait elle-même si profondé-

ment altéré le-caractère. 

« Cette suspension des rapports officiels ne constitue 

nullement une intervention dans les affaires intérieures, 

Picore moins un acte d'hostilité. 
11 Toutefois, la sécurité des nationaux des deux gouver-

nements pouvant être compromise, ils ont, pour y pour-

jw, réuni des escadres ; mais ils n'ont pas voulu envoyer 

«îrsbâtiments dans les eaux de Naples, pour ne pas prê-
w a des interprétations erronées. Cette simple mesure de 

protection éventuelle, qui n'a rien de comminatoire, ne 

aurait être, non plus, considérée comme un appui ou un 

,'iicouragementofIert à ceux <lui cherchent à ébranler le 
trône du roi des Deux-Siciles. 
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APRÈS UNE PREMIÈRE FAILLITE. — 

DES CRÉANCIERS. DÉFAUT DE CA-

REFUS D'HOMOLOGATION. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3 

Présidence de M. Ferey. 

Audiencedu 12 avril. 
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 fe
 mari de la dame Deloy a été déclaré en 

état de lailbte, laquelle s'est terminée par un contrat d'union; 
que, pour permettre à son mari de continuer le commerce sous 
son nom, la dame Deloy s'est fait séparer de biens, et que le 
J septembre 1848, elle a, à son tour, été déclarée une première 
lots en état de faillite; 

« Attendu qu'après avoir obtenu de ses créanciers un con-
cordat, elle ne put en payer les dividendes qu'à l'aide de nou-
veaux crédits, et l'ut de nouveau, le 4juillet 1855, déclarée en 
état de faillite; 

« Attendu qu'en présence de ces faits, la dame Deloy est in-
digne du bénéfice du concordat; qu'il n'y a donc pas'lieu par 
le tribunal d'accorder l'homologation demandée; 

« Par ces motifs, 

« Vu le rapport de M. le juge-commissaire de la faillite; 
« Vu 1 art. 515 du Code de commerce ; 

« Le Tribunal refuse l'homologation du concordat passé le 
1!) octobre 1855 entre la dame Deloy et ses créanciers. » 

Appel de ce.jugement par la dame Deloy. 

La Cour, sur les conclusions contraires "de M. Roussel, 

avocat-général, a rendu l'arrêt confirmatif suivant : 

« La€GW*, •• ' "itrrrt » m nmp mitmÊmtom ■> <U n»m 
« Considérant qu'il résulte des faits et circonstances de Ta 

cause que la dame Deloy a fait preuve d'incapacité dans la di-
rection de- affaires de son commerce et que cette incapacité a 
occasionné les deux faillites de 1848 et 1855; qu'il serait dès 
lors contraire à l'ordre public de la remettre à la tête de ses 
affaires, puisqu'elle n'offrirait aucune garantie d'une gestion 
plus intellig-nte et plus sûre; qu'elle ne pourrait qne compro 
mettre de nouveau les intérêts soit de ses créanciers actuels, 
soit des commerçants avec lesquels elle établirait de nouvelles 
relations; adoptant, au surplus, les motifs des premiers 
juges; 

« .Confirme. » 

(Plaidants, M" Mathieu pour la femme Deloy, appelante; 

Mc Auvillain [tour le sieur Breuillard , son syndic, in-
timé.) • 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1™ ch.). 

Présidence de M. Poumeyrol. 

Audience du 25 août. 

ASSURANCES MARITIMES. — NAUFRAGE. — APPRÉCIATION. — 

ABANDON. — SAUVETAGE. 

Il y a naufrage donnant lieu à délaissement, dans le sois de 

l'art. 36 J du Code de commerce, lorsque le navire n'est 

plus qu'une coque rasée que l'équipage, blessé et réduit en 

nombre, nt dans la nécessité d'abandonner. Peu importe 
qu'après la tempête il ait pu être remorque adns un port 

voisin. 

Le navire le Charles-Adolphe avait été assuré à Nantes 

pour une valeur de 52,000 francs, pour, de la Guadeloupe, 

aller au Havre avec faculté de faire escale à La Rochelle. 

Arrivé à ce dernier port, le capitaine fait couvrir son na-

vire par une nouvelle assurance de 3.000 francs, souscrite 

par les sieurs Marandet et (','. 

Dans le trajet de La Rochelle au Havre, le Charles-

Adolphe est abordé par un navire anglais qui lui cause de 

graves avaries. Il résulte du rapport du capitaine que le 

navire est complètement désemparé, son gaillard d'avant 

et sa dunette sont emportés, ainsi que les plats-bords et 

les lisses; son avant, à bâbord, est brisé; en un mot, il est 

réduit par cet abordage à l'état de coque. Tout son équi-

page est blessé et contusionné par la chute des mâts et du 

gréement; le capitaine lui-même est assez gravement at-

teint. Pour comble d'infortune, la mer grossit, et le navi-

re qui avait occasionné l'abordage est obligé de se retirer, 

ne pouvant continuer à secourir le Charles-Adolphe. 

Sur ces entrefaites, des bateaux pêcheurs anglais, qui 

fuyaient vers un port, engagent l'équipage à abandonner 

le navire; mais le capitaine refuse de suivre cet avis, 

quoiqu'il eût vingt-deux pouces d'eau dans la cale. 

La tempête redoublant de violence et le capitaine ayant 

vainement mouillé son ancre de tribord, la seule qui lui 

restât libre, l'équipage se voyant drossé à la côte, de-

mande à grands cris à abandonner le navire; le canot est 

amené, mais aussitôt brisé par la mer contre le flanc du 

navire. 
La perte corps et biens devenait imminente, certaine, 

lorsqu'un cotre pêcheur hollandais procéda au sauvetage 

de l'équipage, et, sur la demande du capitaine du Char-

les-Adolphe, consentit à rester en vue de la coque-épave, 

afin que, si l'occasion s'en présentait, il pût procéder au 

sauvetage. 
Deux heures après cet événement, la mer se calma, et 

le cotre hollandais se dirigea sur te Charles-Adolphe; 

~mais des barques de pêcheurs parties de la côte, se trou-

vant plus proches du navire, l'abordèrent les premières, 

et lorsque le capitaine voulut en prendre possession, il 

trouva une cinquantaine d'Anglais qui lui refusèrent de 

le laisser monter à bord ; le cotre hollandais le conduisit 
alors à Plymouth, où le capitaine du Char les-Adolphe 

porta plainte au consul. . 
Pendant ce temps, un bateau a vapeur hollandais pas-

sant auprès de la coque du navire abandonné, le voyant 

occupé par des pêcheurs, s'en empara et le remorqua 

avec son équipage d'occasion dans un port voisin. 

Ces événements de mer ont donné lieu à trois procès : 

l'un contre le navire anglais, cause de l'abordage; I autre 

contre les prétendus sauveteurs qui demandent ensemble 

cinq mille livres slerling, et le troisième contre les assu-

1Cl
Les assureurs de Nantes, pour 52,000 fr., ont accepté 

l'abandon sans difficulté. _ 
Les sieurs Marandet et C% assureurs pour 3,000 tr., 

ont refusé d'accepter cet abandon, prétendant quil ny 

avait pas naufrage, et soutenant que 1 événement ne don-

nait lieu qu'à un règlement d'avaries. 
Le sieur Bilard, armateur du Charles-Adolphe, a donc 

fait assigner, devant le Tribunal de commerce de Bor-

deaux, les sieurs Marandet et C
c
 en validité d abandon. 11 

soutient qu'un navire qui est complètement desempare et 

réduit à 1 état où se trouvait le Charles-Adolphe, est un na-

vire naufragé, surtout lorsque l'équipage l'a complètement 

abandonné t que c'est là le navis fracta dont parlent les 

auteurs II ajoute que le retour du capitaine a son bord ne 

peut être considéré que comme une tentative de sauve-

tage pour compte de qui il appartiendrait, sauvetage im-

posé toujours au capitaine par les lois de l'honneur'et par 

les polices d'assurances elles-même. (art. 14). 

Les assureurs répondent que la demande de M. Bilard 

est non recevable ; qu'en etfet, aux termes des polices 

d'assurances, l'abandon ne peut être fait aux assureurs 

que pour cause de naufrage, innavigabilité, etc.; que le 

navire dont est fait abandon n'est pas naufragé, puis-

qu'après les événements de mer qui l'ont assailli il a été 

conduit dans un port, et peut, d'après les renseignements 

recueillis par les assureurs, être réparé moyennant 750 li-

vres sterling. II ajoute que l'abandon fait par l'équipage 

ne peut être d'aucun poids dans la cause, car cet abandon 

n'est pas sans esprit de retour. lien trouve la preuve dans 

les faits qui ont suivi la tuite du navire : le capitaine est 

demeuré en vue, et, dès que le temps le lui a permis, il 

s'en est rapproché pour le reprendre, et n'en a été empê-

ché que par la violence exercée par des tiers. Mais le na-

vire n'a pas fait naufrage, il n'a pas été submergé ; il a 

seulement subi des avaries, qui doivent donner lieu à un 

règlement ; il est dans un port, et le capitaine lui-même 

plaide contre les prétendus sauveteurs, leur contestant le 

droit d'avoir sauvé son navire qu'il n'avait pas définitive-
ment abao^«nr>4 Ot <ju'll a VOulu r.n-»~ 

j.-ïii lSî*o,'jugci,«.,i(, qui statue en ces termes : 

« Attendu que le délaissement proposé par Biiard est fondé 
sur ce qu'il y a eu naufrage du navire te Charles-Adolphe; que, 
de leur côté, les assureurs soutiennent qu'il n'y a pas eu perte 
du navire, qui n'a pas été abandonné et qui a été ramené 
dans le port de Penzance; que, dans ces circonstances, le dé-
laissement du navire est au moins prématuré; 

« Attendu, en droit, que la loi, en classant: le naufrage au 
nombre dei cas donnant ouverture au délaissement, ne définit 
nulle part.ee que l'on doit entendre par naufrage; que, d'a-
près l'opinion des auteurs les plus accrédités et quelques dé-
cisions judiciaires, le naufrage est l'état du navire qui, réduit 
à l'innavigabilité, abandonné comme tel par l'équipage, est 
perdu pour le propriétaire, alors même que, par suite d'évé-
nements postérieurs, le navire serait sauvé; que les faits pos-
térieurs à l'événement qui a causé l'innavigabilité sont sans in-
fluence pour empêcher le délaissement; 

«Attendu qu'il est constaté, par le rapport du capitaine 
Radonet, qu'à la suite de l'abordage,que le Charles Adolphe 

a éprouvé, le beaupré, tout l'avant et les plats-bords du na-
vire, son mât de misaine et son grand mât de hune é aient 
brisés; que le gaillard d'avant,les pavois et la dunette étaient 
démolis, du côté de tribord, jusqu'au ras du pont; que les 
haubans du grand mât, qui seul restait debout, étaient rom-
pus et que le navire faisait eau; qu'un vent violent s'étant 
levé et la mer étant devenue très grosse brisait avec furie sur 
cette coque rasée; que l'équipage, blessé et réduit en nombre, 
redoutant d'être enlevé par les coups de mer, suppliait le ca-
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des rochers sur lesquels il dérivait; que le capitaine, voyant 
l'impossibilité de le sauver, l'abandonna après avoir mouillé 
la seule ancre qui restât disponible, et fut recueilli avec son 
équipage par un cotre anglais qui le déposa à Plymouth; 

« Attendu qu'il est attesté par le rapport précité que, dans 
l'opinion du capitaine, le navire ne pouvait être sauvé que par 
l'assistance d'un vapeur; que le fait s'est réalisé, puisque, au 
retour du calme, les efforts d'un nombreux personnel de pê-
cheurs, montés dans plusieurs embarcations, ont élé impuis-
sants ; et que ces pêcheurs se sont trouvés obligés d'appeler à 
leur aide un bâtiment à vapeur hollandais qui a remorqué le 
navire à Penzance, où il ne serait jamais arrivé sans ce secours 
inespéré ; 

« Qu'il est donc bien vrai qu'après l'abordage, le navire dé-
semparé ne pouvait plus être que l'objet d'un sauvelage; que, 
danscetétat, il était naufragé et perdu pour le propriétaire; 
que, par suite, et aux termes de l'art. 369 du Code de commer-
ce, le délaissement proposé doit être accepté; 

« Par ces motifs : 
« Le Tribunal déclare bon et valable l'abandon fait par Bi-

lard à Marandet et C' du navire le Charles-Adolphe et de ses 
accessoires. » 

Appel par les assureurs. 

Déterminée par les motifs du jugement attaqué, la Com-

met l'appel au néant. 

(Plaidants : Mes Faye et Vaucher, avocats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 1er juillet. 

DEMANDÉ EN NULLITÉ DE RECONNAISSANCE D'ENFANT NATUREL. 

Le 18 septembre 1819, une sage-femme apportait à la 

mairie du 5" arrondissement de Paris un enfant né chez 

elle le même jour, et qui fut inscrit dans l'acte de naissan-

ce sous les noms d'Adolphe La..., né de demoiselle Marie-

Thérèse-Sophie D..., sans désignation du père. 

Le 27 décembre 1820, le sieur Jean-Michel Reg..., cé-

libataire, par un acte mis en marge de cet acte de nais-

sance, déclarait reconnaître pour son fils naturel l'enfant 

inscrit audit acte, avec cette mention : « que la mère avait 

été à tort dénommée Marie-Thérèse-Sophie D..., tandis 

qu'elle s'appelait Antoinette-Charlotte D... » 

L'intérêt de cette rectification était facile à comprendre. 

En 1819, Marie-Thérèse-Sophie D... était la femme d'un 

sieur B.... Sa sœur Antoinette-Charlotte était célibataire 

et était décédée au mois de novembre 1819. En attribuant 

la maternité à celle-ci, le sieur Reg... pouvait se recon-

naître le père de l'enfant, ce qu'il n'aurait pu faire si 

Adolphe La., était fils de Marie-Thérèse-Sophie, femme 

B 
M. Michel Reg... est décédé en 1842. A sa succession 

se sont présentées ses deux sœurs, une nièce, et Adolphe 

La... Reg..., son fils naturel, qu'il avait reconnu en 1820, 

et qu'il avait élevé près de lui. Adolphe Reg..., en vertu 

de son droit successif, a pris moitié de la succession, sans 

qu'aucune des parties présentes à la liquidation ait con-

testé sa qualité. 
En 1855, les sieurs'Let... ont formé devant le Tribunal 

de la Seine une demande en nullité de la liquidation de 

1842, et en nullité de l'acte de reconnaissance de 1820. 

M' Brésillon, leur défenseur, a soutenu que si Adolphe.La:.. 
Reg... a été admis à la succession de Michel Reg... c'est par 
une erreur de droit qui doit entraîner la nullité de la liquida-
tion. Selon eux, Adolphe La... ne doit figurer à aucun titre 
dans cette liquidation : son état civil étant invariablement 
fixé par son acte de naissance, qui lui donnait pour mure Ma-
rie-Thérèse-Sophie D... Or, Marie-Thérèse-Sophie D... était a 

cette époque mariée à M. lî..., et M. B .. n'ayant intenté 
cuneaciion en désaveu, Adolphe La... était nécessairement, eu 
vertu de la présomption légale, fils de M. et Mn,e B... La re-
connaissance faite ultérieurement par Michel Reg... n'a pu 
rien changer à cet état régulièrement/ïonslatéj.elle serai/ nul-
le d'ailleurs comme constituant une reconnaissance de fijiatirn 
adultérine, puisque la mère de l'enfant reconnu était une 
femme mariée; et, quant à la rectification du nom de la mèr.% 
contenue dans la reconnaissance, elle ne pouvait avoir aucun 
effet, les énonciations portées aux actes de l'état civil ne pou-
vant être rectifiées que par un jugement. 

M' Rousse, avocat d'Adolphe La... Reg.., opposé à la de-
mande des sieurs Let... une fin de non recevoir tirée de l'ar-
ticle 1304 du Code Napoléon. La liquidation attaquée est de 
1842 : la de tiande est de 1855; elle doit donc être repoussée 
par la prescription de dix ans. L'article 1304, il est vrai, dit, 
qu'en cas d'erreur la prescription ne commence à courir que 
du jour où l'erreur a été découverte. Mais, dans ce cas, aux 
termes d'une jurisprudence constante, et notamment d'un ar-
rêt de cassation du 2fi juillet 182 ), ce serait aux demandeurs 
à prouver qu'ils ont été dans l'erreur, et que l'erreur a été dé-
couverte moins de dix ans avant la demande. 

S'expliquant ensuite sur l'erreur prétendue dans laquelle au-
raient été les parties qui ont concouru à la liquidation, M" 
Rousse établit que, dès cette époque, les héritiers Reg... 
avaient entre les mains tous les éléments nécessaires pour s'é-
clairer sur l'état civil véritable d'Adolphe La... Ils avaient, 
::r I' .'Î'W feuille, l'acte de naissance de 18<Q »* l'ar-t*» <lo 
reconnaissance de itrao . tic u,n, ii»nc eie h même de tirer du 
rapprochement des deux actes les conséquences qu'on en lire 
aujourd'hui, et c't st sciemment, en pleine connaissance de cau-
se, qu'ils ont reconnu le droit et la qualité d'Adolphe Reg... 

Le Tribunal interrompt l'avocat au moment où il arrive 

à la question de fond, et, sur les conclusions conformes 

de M. le substitut Pinard, rend le jugement suivant : 

« Attendu que la qualité d'Adolphe La...,comme enfant na-
turel de Michel Reg... a été reconnue par les auteurs des de-
mandeurs; que ses droits, en cette qualité, ont été réglés d'ac-
cord avec eux, dans la liquidation de la succession de Michel 
Reg..., passée devant Monnot-Leroy, no aire à Paris, le 11 fé-
vrier 1842, 

« Déclare les sieurs Let... non recevabf's dans leur de-
mande, les en déboute et les condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU ROUEN. 

Présidence de M. Marcel Bazille. 

Audience du 15 octobre. 

Le privilège des marins, pour leurs loyers, s'étend à tout ce 

qui leur est dû pour leur dernier voyage, et on doit con-

sidérer comme dernier voyage, non pas seulement la tra-

versée d'un port à un autre, mais les différents voyages 

qui s effectuent pendant la durée du rôle d'équipage. 

dataïre,*<i son armateur, ne fait pas obstacle à a qu'il 

soit, vis-à-vis d'un tiers (dans l'espèce un prêteur a la 

grosse), payé de ses loyers. L'armateur seul est«n droit 

d'exiger ce compte. 

Le capitaine, en empruntant à la grosse sur un natre Uéià 

grevé de trop de charges, et ne présentant p'us ^ gaqe 

suffisant pour couvrir l'emprunt, ne commet pas an e
a
^
u 

lourde qui puisse h rendre responsable vis-à-vis d\ pré-

teur, quand celui-ii a pu s'assurer par lui-même des\
ar

. 

ges qui grevaient le navire. 

L'armateur qui a endosssé les différents frets gagnés patte 

navire pendant la durée du rôle d'équipage ne peut êti» 

tenu de les rapporter, sa responsabilité indéfinie, comme 
armateur, rendant sans intérêt cette question du rapport. 

Le 12 janvier 1854, le navire YEuthymènes quitta le 

port de Marseille avec un chargement pour Rouen. Arri-

vés à ce dernier endroit, quelques hommes du bord de-

mandèrent à débarquer; leur prétention fut repoussée par 

la commission de l'inscription maritime, par le motif qne 

l'engagement résultant du rôle formé à Marseille n'était 

pas accompli. 

Le navire partit de Bouen le 26 avril pour se rendre à 

Cardifi, oit il devait -prendre un chargement de charbon à 

destination de Gallipoli. De Gallipoli, YEuthymènes alla à 

Alexandrie prendre un chargement de grains pour Ply-

mouth. l e navire se rendit de ce dernier [tort à Londres. 

Là, un emprunt à la grosse fut fait par l'intervention du 

consul de France. L'emprunt s'élevait à 10,120 francs. Il 

revint en France, au port de Rouen, où il arriva le 28 mars 

1856. Il fut vendu le 5 juin suivant, moyennant le prix de 

9,000 francs. L'équipage n'avait jamais été payé de ses 

loyers pendant tout le cours du voyags. Il s'est agi alors 

de savoir comment serait répartie cette somme de 9.000 

francs. 
Le Tribunal, appelé en même temps à statuer sur di-

verses autres questions que nous avons indiquées plus 

haut,-les à résolues dans les termes suivants : 

« Sur la première question : 
t Attendu que l'on ne saurait séparer l'idée se rattachant 

au mot voyage des circonstances connues de la navigation de 
['Eulhymèffes et de la position faite à l'équipage pendant tou-
te la durée de cette navigation; 

« Que si, à certains points de vue, et notamment h celui des 
assurances, le voyage doit se comprendre souvent du lieu du 
départ au lieu d'arrivée, quel que_soit le temps employé à la 
distance parcourue, cela ne peut être exact relativement à l'é-
quipage; que la cause elle-même offre un exemple frappant 
de retle vérité, puisque quelques hommes du bord,ayant cher-
ché à obtenir lear débarquement en avril 1854, après avoir 
accompli le voyage de Marseille a Rouen, ont vu leur deman-
de repoussée par l'autorité maritime, qui se fondait sur ce 
que leur engagement ne se trouvait pas rempli; qu'ainsi il est 
bien constant que les gens de l'équipage se trouvaient ce jour-
là dans les liens d'une obligation à laquelle il leur était im-
possible de se soustraira; qu'il est non moins certain qu'elle 
s'est perpétuée, sans interruption possible, jusqu'au jour où 
parsuitede leur rentrée en France, le désarmement a pu avoir 

Feu; 
« Attendu que, parti de Rouen le 16 avril 185 i, pour un 

port étranger, le navire n'a pu effectuer son retour qu'en 
mars lgS6; que de tous les documents du procès il îésulte 
qui-, pendant ces deux années, les rapports qui ont existé tant 
entre l'armateur et le capitaine qu'entre celui-ci et les mate-
lots n'ont pu être un seul instant interrompus; qu'ils i nt été 
entretenus, au contraire, pour tous les voyages ou fractions de 
voyage qui se sont opérés; que le navire n'a pas cessé, depuis 
sou départ de Rouen, de naviguer à l'étranger, et qu'il n'a 
pas été possible à l'équipage de débarquer, puisque les lois 
spéciales a la marine s'opposent formellement à ce qu'un 
équipage puisse, en cours de navigation, abandonner le navi-
re sur lequel il sert et refuser son concours pour les .travaux 
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soit 
du bord; 

« Qu'ainsi, soit par les conditions de leur engagement, 
par suite des circonstances de la navigation, les gens de 1 é-
quipageont été liés -dà à-vià le navire "Euthy menés depuis lo 
•12 janvier 1854 jusqu'au 28 mars 48 6, et qu'en ce qui les 
concerne, les divers voyages opérés pendant ces vingt-sept 
mois environ doivent être réputés n'en faire qu'un; qu'ils ont 
dû ainsi au navire, pendant tout ce laps de temps,.lé service 
pour lequel ils s'étaient engagés; et qu'it est juste que, réci-
proquement, leurs salaires soient garantis jusqu'au moment 
où, ayant touché dans un port de désarmement, ils ont pu 
utilement et pour la première fois demander le règlement 
de leur compte; que leur engagement a subsisté réellement 
jusque-là, et qu'on ne peut leur reprocher d'avoir, par leur 
négligence, perdu ou compromis leur privilège en ne récla-
mant pas leurs salaires échus au port de débarquement, puis-

que le débarquement ne pouvait pas arriver en pays étranger, 
et quand on sait d'ailleurs qu'en cours de voyage il leur est 
interdit d'exiger le paiement des loyers qui leur étaient dus; 

« Que la raison et l'équité veulent que les gens de l'équipa-
ge, forcés de rester à boni pendant toute la durée de leur en-
gagement, conservent pendant le môme temps le privilège, qui 
garantit le paiement de leurs salaires; que le motif de ce pri-> 
vilège, puisé dans les efforts faits pour ramener et conserver 
le navire, s'entend de la série des escales qui constitue l'en-
semble d'une navigation au cabotage; qu'il serait injuste de 
l'appliquer seulement aux derniers jours ou au dernier mois 
de cette navigation; qu'il est au contraire rationnel et juste de 
l'appliquer à tout ce qui a été accompli en vertu de l'engage-

ment unique contracté par l'équipage; 
« D'où suit que de ce qui précède-, comme de la combinai-

son des dispositions des articles 191, 192 et 250 du Code de 
commerce, il faut comprendre le dernier voyage de l'Euihy-
mênes comme étant de toute la durée du rôle relativement 
aux officiers et gens de l'équipage, et juger dès-lors {fue le 
droit de privilège de ces derniers sur le produit de la vente dë 

ce navire prévaudra celui des prêteurs à la grosse; 
« Sur la deuxième question ; 
« Attendu, en ce qui touche le capitaine Pouplain, qu'il y a 

lieu de distinguer entre le compte qu'il peut avoir à rendre à 
son armateur, comme mandataire de"celui-ci, et son compte 
comme marin, tel qu'il résulte du rôle d'armement ; que si, 
pour ce qui lui est dû à ce dernier titre, il doit être privilé-
gié par préférence aux prêteurs à la grosse, il ne le sera pas 
pour le remboursement des avances qu'il aura pu faire; que, 
dès lors, le compte général de sa gestion, qu'il peut avoir à 
exercer avec son armateur, compte qui, d'après les documents 
produits au débat, doit évidemment le constituer créancier de 
celui-ci et non débiteur, est un compte particulier entre eux 
qui ne peut donner ouverture à aucun droit ou de contrôle ou 
d'action an nroh't d'un tiers, et qui dans tous les cas ne ami 
faire obstacle au paiement cres appoimôiiicuis liquides exigi-
bles, dus audit capitaine, tels qu'ils ont été déterminés par M. 
le commissaire de l'inscription maritime, lors du désarme-

ment du navire; 
« Que le seul compte qu'ait pu exiger le prêteur à la grosse 

est celui du fret touché à Rouen pour le voyage de Londres; 
que ce compie a été produit devant M. le rapporteur; qu'il 
n'est l'objet d'aucune critique, tant en ce qui concerne son éta-
blissement que pour ce qui est de l'emploi donné à la somme 
restée disponible, et qui, distribuée à l'équipage, est venue di -

minuer d'autant sa créance; 
« Sur la troisième question : 
« Attendu que le capitaine Pouplain, retenu à Tondresavec 

son navire et son équipage, faute d'une somme suffisante pour 
payer ce qu'il devait à des fournisseurs et reveau- en France, 
pouvait, de son propre mouvement, et en vertu des droits que 

"lui confère sa qualité de capitaine, contracter un emprunt à 
la grosse ; qu'en fait, néanmoins, il est constant qu'il ne s'y est 
décidé que sur l'injonction de l'autorité maritime française ; 
sur les instructions conformes de sou armaieur, et d'après 
l'autorisation du consul général de France; qu'il a agi en cette 
circonstance avec toute la réserve et toute la prudence d'un 
homme ayant les sentiments du devoir que la situation lui im-

posait ; 
« Que si le gage, qui a pu être appré ié par le prêteur, est 

devenu insuffi aiit, c'est un fait étranger audit capitaine et qui 
ne peut, à aucun titre, engager sa responsabilité personnelle; 
que,~d'ailleurs, il n'est pas contesté que l'empruntait été pré-
paré et négocié par les soins du consulat français ; que le capi-
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(îéposédaus les bureaux du consulat, à la disposition des prê-
teurs, qui ont pu le consulter et s'assurer des charges qui gre-
\aientle navire au proiit de l'équipage; que Pouplain a agi 
non pur son propre compte, mais' en qualité de capitaine 
jjianataire, et que rien ne justifie qu'il ait dissimulé la véri-
té, ans le but de tromper, ou commis une réticence coupable ; 
d'o suit que l'article 316 du Code de commerce ne saurait 
trdver ici son application, d'autant moins que les prêteurs 
Dvaux et Ce sont les mêmes qui avaient fait le premier prêt à 
jtymouth ; qu'ils savaient dans quelles conditions ce prêt avait 

:té remboursé, connaissaient toutes les circonstances de la na-
vigation malheurense de l'Euthyménes, et qu'en leur qualité 
de Français et de prêteurs habituels à la grosse, ils ont pu 

moins que d'autres ignorer les lois spéciales à la matière, et en 
outre ne pas se rendre compte que l'équipage alors en cours 
de voyage ne pouvait pas être payé de ses loyers;—qu'ils pou-
vaient d'ailleurs se renseigner sur ce point, soit par les docu-
ments du bord, soit à l'aide d'interpellations faites au capitai-
ne ou au consulat ; que s'ils ont négligé ces précautions, s'ils 
n'ont pas estiméà sa juste valeur le gage présenté, ils n'ont à 
s'en prendre qu'à eux, mais non acquérir le droit de rendre le 
capitaine responsable d'une faille qui est seulement articulée 
et qui ne ressort nullement des faits de la cause; qu'en outre 
tout indique qu'ils ont connu l'emploi fait à Londres delà 

somme par eux prêtée, et qu'ils ont su qu'elle a srrvi tout en-
tière à payer les dettes du navire, à l'exclusion des loyers de 

l'équipage et désappointements du capitaine; d'où il résulte 
que la responsabilité personnelle de Pouplain, agissant pour le 
compte de son armateur, ne peut en aucune façon être enga-
gée par l'acte d'emprunt qu'il a signé le 1" mars ; 

'• Sur la quatrième question : 
« Attendu que Chantrelle était armateur de l'Euthyménes 

au moment où ledit emprunt a été souscrit; qu'en celte qua-
lité il est tenu personnellement des engagements contractés 
pour son compte et pour les besoins de son navire par son ca-
pitaine, agissant dans les limites de son mandat ; que s'il pou-
vait éebapper à cette responsabilité, c'était à la condition de 

faire l'abandon du navire et du fret, aux termes de l'article 216 
du Code de commerce, ce qui n'a pas eu lieu, puisqu'au con-
traire il est constant qu'il a consenti la vente du navire.; qu'en 
présence de cette responsabilité, qui ne saurait être contestée 
et qui pèse tout entière sur lui, il serait sans intérêt d'ordon-
ner le rapport du fret que, comme armateur, il a encaissé de-
puis le commencement du voyage; qu'en ce qui concerne les 
gens de l'équipage, s'il e t vrai qu'ils ont privilège sur le na-
vire et sur lefretà la fuis,ou bien sur l'un ousurl'uutre séparé-
ment, il est i galementvrai que, dans l'espèce, ils ne réclament 

l'exercice de leur droit, au moins quant a présent, que sur le 

prix du navire; 
« Attendu que Chantrelle ne se présente pas pour con-

clure ; 
.« Attendu, en ce qui concerne le ministre de la marine pro-

cédant comme représentant de la caissedes invalides de la ma-
rine, que le droit d'intervention de Son Excellence et même 

celui d'action directe dérivent tout entiers des lois et ordon 

nances sur la matière, et que, d'ailleurs, ce droit n'est pas 

contes té-{ 
« Attendu, en effet, que l'administration de la marine, en 

rsison de la tutelle qu'elle exerce sur les navires et des avan-

tages qu'elle leur procure a l'aide de la caisse dans laquelle 
chacun de ces derniers est tenu de verser une portion déter-

minée de ses salaires, a int rêt à la solution du procès; que, 
pour elle, le ministre donne adjonction aux conclusions prises 

t ut par l'équipage de l'Euthy mènes que par le capitaine Pou-
lain; que, comme eux et avec eux, il réclame un droit de pri-
vilège, par préférence au\ prêteurs à la g'osse, sur le prix de 

veille du navire, pour la somme de 2'i7 lr. 12 c, liquidée de-
vant M. le commissaire de l'inscription maritime comme de-
vant revenir à (a caisse des invalides, au prorata des sommes 

restant dues aux gens de l'équipage; 
« Que cette somme est le produit des salaires, dont l'ordre 

de privilège est déterminé par le 6" paragraphe de l'article 
491 et que le ministre a le même droit, quand il s'agit de 
faire prévaloir ce privilège, qu'auraient les marins eux-mêmes 

sur qui cette somme est prélevée et à qui elle doit profiter un 

jour; ' 
« Que, dès lors, il n'y a pas à distinguer entre le droit exer-

cé par l'équipage de l'Euthyménes et celui exercé, au nom de 
la caisse des invalides, par M. le ministre, qu'ils doivent avoir 
l'un et l'autre, et au nnme titre, la pri rité sur celui des prê-

teurs à là grosse ; I , 
« Attendu que le capitaine Pouplain a été constitué gardien 

du navire l'Euthy min-s depuis le 28 mars dernier, date du 
désarmement, jusqu'au 5 mai suivant, jour de la vente;-que 
la somme de (!UG francs qu'il réclame pour ce gardiennage, et 
qui n'est pas contestée, est protégée par un privilège qui, aux 
termes du 3e paragraphe de l'art clc 191 précité, vient en or-

dre avant celui de l'équipage ; 
« Sur les dommages intérêts : 
« Attendu que s'il est vrai que les contestations soulevées 

par Lepicard aient eu pour résultat de priver jusqu'ici le ca-
pitaine Pouplain, ainsi que son équipage, des sommes qui leur 

sont dues, et de les obliger à se défendre à l'action qui leur 
est intentée, on ne saurait ne pas reconnaître néanmoins que 
Lepicard, tiers-porteur de la lettre de grosse dont s'agit; a dù, 
pour mettre sa responsabilité à couvert, agir comme il l'a fait, 
en en appelant à la justice du soin de décider quel est celui des 
deux intérêts qui doit primer l'autre; <i'où il suit que, dans 
les eirconstaic.es de la cause, son action ne peut donner ouver-

ture à des dommages intérêts; 
« Attendu que le capitaine et l'équipage de VEulhyrnines, 

ainsi que M. le ministre, l'ont des réserves contre Chantrelle 
pour le cas où le prix de vente du navire l'Euthyménes ne 

suffirait pas pour les payer complètement, et qu'ils en deman-

dent acte, 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, faisant droit à l'égard de toutes les parties, 
« Déclare mal fondée l'action Lepicard, es-noms, tant en ce 

qui concerne l'équipage de l'Euthyménes et le ministre de la 
marine que le capitaine Pouplain personnellement; l'en dé-

boute et le condamne aux dépens de ces divers chefs; 
« Dit et juge que le produit de la vente du navire l'Euthy-

ménes sera attribué e i privilège et par préférence aux prêteurs 

à la grosse : 
« 1° Pour la somme de 606 fr. au capitaine Pouplain, pour 

frais de gardiennage du navire, et par application du 3e para-

graphe de l'article 191 du Code de commerce; 
« 2° Pour le surplus, conformément au 6e paragraphe de 

l'article précité, et en cas d'insuffissance du prix, chacun au 

marc le franc de sa créance, savoir : etc.. 
« Le tout suivant le bordereau de règlement dressé par M. 

le commissaire de l'inscription maritime à Rouen, lors du dé-
sarmement, et avec intérêts à compter du 28 mars dernier; 

« Dît qu'en payant aux mains des susnommés, dans lesdi-
tes proportions ou jusqu'à due concurrence, le prix de leur ad-
judication, les acheteurs du navire l'Euthyménes serontbien 
et vaianierneni iroeres^ 

* Renvoie de nouveau les parties devant M. Blanchet, qu'il 
nomme arbitre rapporteur, pour être par lui procédé, sur les 

bases indiquées par le présent jugement, à la distribution du 
prix de la vente, par voie de contribution et au marc le franc 

entre les ayants-droit ; 
« Dit n'y avoir lieu d'adjuger des dommages-intérêts; 

« Accorde acte, tant aux gens de l'équipage qu'au ministre 
de la marine et au capitaine Pouplain, des réserves par enx 
faites contre Chantrelle pour les sommes qui pourront leur 

être dues ; 
« 'Condamne par corps et biens, et par défaut, faute de con-

clure, ledit Chantrelle à payer à l epicard, ès-noms, la somme 

de 10,120 fr. pour le montant en principal de la lettre de gros-
se souscrite à Londres le l,r mars 1836; le condamne, en ou-
tre, et par les mêmes voies, à payer les frais de visa po> r tim-
bre, d'enregistrement, de protêt et de • énonciation de ladite 
lettre de grosse et autres frais légitimes, le tout avec intérêts 

de droit ; 
« Déclare les parties mal fondées dans leurs autres et plus 

amples conclusions, et les en déboute ; 
« Condamne Chantrelle aux dépéris de l'action à lui inten-

tée par Lepicard. » 

(Plaidants : Me Fauconnet, agréé, pour M. Lepicard; 

Me Houssaye, agréé, pour le capitaine Pouplain et les 

gens de l'équipage; M*" Delarue, agréé, pour M. le minis-

tre de la marine.) 

COUR D'ASSISES DES COTES-DU-NORD. 

Audience dw 15 octobre. 

ACCUSATION D'IXCENDIE. 

Le 22 juin dernier, vers onze heures du soir, un incen-

die éclata au village de la Lande-du-Rourne, commune de 

Saint-Xaron, et dévora en peu d'instants une maison d'ha-

bitation et, ses dépendances, appartenant à Georges Guyo-

mard. Ce cultivateur, vieillard de soixante-huit ans, eut 

les jambes brûlées, en faisant de vains efforts pour sauver 

ses bestiaux. Le sinistre, qui avait commencé par l'étable, 

où on n'entrait jamais avec du feu ou de la lumière, ne 

pouvait être attribué qu'à la malveillance, et la rumeur pu-

blique accusa immédiatement Mathurin Lemée, gendre de 

Guyomard et son seul ennemi. D'un caractère vindicatif, 

d'une moralité détestable, cet homme avait en, à la suite 

d'un long emprisonnement, des discussions assez vives 

avec son beau-père, et il en avait conservé un profond, 

ressentiment. Dans plusieurs circonstances, et notamment 

quelques jours avant l'incendie, il avait proféré contre la 

famille Guyomard des menaces de mort, et il avait expri-

mé le désir de voir le feu aux quatre coins de la maison, 

de les savoir tous dedans et d'avoir la clé dans sa poche. 

On remarqua que, seul de tous les habitants de son village, 

situé à environ 1,200 mètres de la maison incendiée, il 

s'était abstenu de se rendre sur le lieu du sinistre, et que 

lorsqu'on lui en avait parlé, il avait montré une certaine 

satisfaction, tout en allant au devant d'une accusation qui 

n'avait pas encore été formulée. Un témoin, qui avait pas-

sé la soirée chez Lemée, était sorti vers dix heures et avait 

entendu fermer la porte. Cependant, après l'incendie, un 

jeune homme qui passait près de là s'était aperçu que la 

porte était entr'ouverte. On fit d'ailleurs une découverte 

importante. On constata l'existence de traces de pas dans 

le parcours de la maison de l'accusé à l'étable de Guyo-

mard, et on s'assura que les souliers de Lemée s'adaptaient 

à ces empreintes. On en conclut que cet homme avait réa-

lisé ses menaces, à l'aide d'allumettes chimiques qu'il avait 

fait acheter peu de jours auparavant. 

Les débats ont encore singulièrement aggravé les char-

ges qui pèsent sur Lemée. D'après les témoignages ap-

portés à l'audience par ses voisins, cet homme serait un 

monstre. Outre les faits relatifs à l'incendie, et qui ont pris 

une force accablante depuis que les témoins n'ont plus à 

redouter l'accusé, ceux-ci ont rapporté des propos horri-

bles qu'il a tenus, et déclaré que Lemée, par ses mauvais 

traitements, avait causé la mort de sa femme, à laquelle il 

refusait jusqu'à du pani et de l'eau. Plusieurs fois les voi-

sins ont porté à cette malheureuse femme à boire et à man-

ger. On l'accuse entre autres d'avoir râclé des al-

lumettes chimiques sur une tartine destinée à sa femme. 

Enfin, dans sa haine contre les Guyomard, Lemée aurait 

tenu cet horrible propos : qu'il aurait voulu prendre l'aîné 

de ses enfants par lés pieds et s'en servir comme d'une 

arme pour exterminer toute la famille. 

La tâche de Mc Viet-Dubourg, défenseur de Lemée, 

était difficile : il a été assez heureux pour obtenir en fa-

veur de son client des circonstances atténuantes, grâce 

auxquelles il a échappé à la peine capitale. La Cour, d'a-

près le verdict du jury, a condamné Lemée aux travaux 

forcés à perpétuité.' 

COUR D'ASSISES DU FINISTÈRE. 

Présidence de M. Le Reschu de Champsavin, conseiller. 

Audience du 15 octobre. 

ASSASSINAT. — CX ENFANT BRÛLÉ l'AH SON PÈRE. 

François-Corentin Le Guillou, cultivateur, âgé de qua-

rante-trois ans, né à Plounévez-du-Faou et y demeurant, 

est accifèé d'assaSsïnat. . ". ' 
Au mois de février dernier, François Le Guillou, jour-

nalier à Plounévez-du-Faou, avait épousé Anne Morvan, 

enceinte des œuvres d'un autre. Cette fille n'avait rien dis-

simulé à l'homme qui la recherchait, et l'accusé avait pro-

mis de nourrir et d'élever cet enfant comme les siens. 

Trois mois après naquit un enfant. 

Le Guillou, qui regrettait depuis longtemps ce qu'il a-

vait fait, prit en aversion cette fille, dont la vue lui rappe 

lait sans cesse la faute de sa femme, et non content d'a-

dresser à cette dernière des reproches et des injures, il 

exprima hautement la pensée que l'existence de l'enfant 

détruisait son bonheur. 

Le 5 juillet, vers quatre heures du matin, la femme Le 

Guiliou, après avoir allaité son enfant et changé ses lan-

ges, la déposa pleine de vie dans un berceau, et sortit 

pour se rendre au lavoir. A dix heures, elle revint et trou-

va son enfant morte et froide. Ses voisins accoururent à 

ses cris : on dépouilla l'enfant de ses langes et on constata 

à la partie inférieure et postérieure du cadavre des traces 

telles de sévices, que les médecins appelés par la justice 

n'hésitèrent pas à déclarer que l'enfant avait été assise 

sur les pierres brûlantes du foyer et rôtie comme un co-

chon de lait. 
Ce crime abominable, qui révélait chez son auteur des 

sentiments si haineux et dont l'exécution dénotait une si 

longue et si froide préméditation, ne pouvait être imputé à 

un étranger, et tout d'abord la malheureuse mère accusa 

son mari. 

x\près le départ de sa femme, Le Guillou était resté seul 

à la maison, et, dès cinq heures du matin, on l'avait vu 

faire du feu dans le foyer, sous prétexte, disait-il, de pré-

parer son déjeuner. Il sortit vers cinq heures ou cinq heu-

res et demie, fermant sa porte à clé. Depuis ce moment 

jusqu'à l'arrivée de la mère, personne n'avait paru dans 

l'habitation des époux Le Guillou, qui est éloignée des 

autres maisons. 

Guillou ; sa femme s'étant écriée : « Je ne craignais que ce 

qui est arrivé ! » son mari se contenta de lui répondre : 

« Pourquoi n'êtes-vous pas restée la garder? » 

L'accusé est d'un caractère emporté. Plusieurs témoins 

ont déclaré que la première femme de Le Guillou avait été 

très malheureuse avec lui. 

Le jury ayant écarié les circonstances aggravantes de 

préméditation, Le Guillou a été condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. 

COUR D'ASSISES DU LOT. 

(Correspondance particulière de la Gazet te des Tribunaux.) 

Présidence de M. Garros, conseiller à la Gfiur 

impériale d'Agen. 

Session du 2" trimestre de 1856. 

ASSASSINAT. —■ VENGEANCE D'UN MARI. 

Jean Soulignac s'unit en mariage à Jeanne Pons, le 

29 janvier 1849; les nouveaux époux s'établirent alors au 

village de Pechmayré, commune de Décagnac. Ils avaient 

pour voisins les époux Bonafous, avec lesquels ils lièrent 

bientôt connaissance. 

Les visites de Bonafous chez les époux Soulignac 

ne tardèrent pas à devenir fréquentes: elles se produi-
saient même très souvent en l'absence du mari. Aussi, 

cette assiduité fit-elle promplement naître dans le public 

des soupçons sur la conduite de Jeanne Pons. 

Soulignac apprit les bruits qui circulaient sur le compte 

de sa femme. Des scènes violentes eurent lieu dans le mé-

nage ; mais les visites de Bonafous ne discontinu'rent pas 

et l'irritation de Soulignac fut portée à son comble. La 

situation devint telle que, sur le refus que lui lit son mari 

de lui permettre d'aller à la foire de Gourdon, le 3 novem-

bre dernier, Jeanne Pons abandonna le domicile conjugal, 

et se retira chez ses parents, au village de Pénot, même 

commune de Décagnac. I 

Dans cette nouvelle résidence, elle reçut plus librement 

Bonafous dont la famille Pons toléra l'assiduité. La femme 

Soulignac allait même souvent chez lui, avec son père et sa 

mère, sous prétexte de l'aider aux travaux des champs. 

En abandonnant son mari, Jeanne Pons lui avait laissé 

ses deux enfants en bas âge. Soit à cause de cette circons-

tance, soit par un sentiment d'affection qu'il conservait 

pour celle dont il pardonnait l'égarement, Soulignac dési-

rait ardemment le retour de sa femme. Une instance en 

séparation de corps introduite par celle-ci augmenta la 

crainte qu'il éprouvait d'une rupture définitive; aussi eut-

il la pensée d'appeler sa femme devant le juge de paix, 

espérant que les conseils de ce magistrat faciliteraient un 

rapprochement. Le 11 février dernier, ils comparurent 

tous deux, mais ils ne purent pas se concilier. Dans l'a-

près-midi de ce jour, Soulignac, rentrant à son domicile, 

rencontra sa femme qui retournait chez ses parents. Il la 

pressa vivement de revenir'auprès de lui, mais il paraît 

qu'elle aurait encore opposé des refus formels à ses ins-

tances. 

C'est à dater de ce jour que Soulignac aurait conçu le 

projet de donner la mort à celui qui avait jeté la désunion 
dans son ménage. 

Dans la soirée du lendemain, 12 février, on l'a vu, une 

demi-heure après la tombée de la nuit, adossé à une gran-

ge située à quelques pas de la maison de son beau-père 

Pons, chez lequel il savait que Bonafous se rendait très 

souvent. En ce moment, il était, contre son habitude, ar-

mé de son fusil ; mais, sans doute, Bonafous n'apparut 
pas. 

Le lendemain, 13, dès l'entrée de la nuit, Soulignac se 

trouvait encore au même lieu, toujours armé de son fusil. 

Pendant qu'il stationnait sur la vote publique, Bonafous se 

trouvait dans un petit bois, situé à 75 mètres de distance 

de la maison Pons. 11 était six heures du soir. Tout à coup 

la détonation d'une arme à feu se fit entendre, et Bonafous' 

mortellement blessé, tomba expirant sur la lisière du bois' 
Soulignac avait disparu. 

Au bruit de l'explosion, les voisins accoururent ; ils 

aperçurent Bonafous baigné dans son sang et qui rendit Je 

dernier soupir, un instant après, sans avoir proféré une 

parole. La charge entière avait pénétré dans la poitrine 

brise deux côtes et broyé le poumon gauche. 

Immédiatement avertie de ce crime, la justice se trans-

porta, dans la nuit, sur les lieux : la clameur publique 

désignait Soulignac à ses recherches comme le coupable 

Il était rentré chez lui et s'était couché. Après de lon-

gues hésitations, il avoua qu'il était le meurtrier de Bona-

tous en exprimant le regret de n'avoir pas eu à sa dispo-

sition un second coup pour tuer sa femme. On saisit chez 

lui un kisil récemment déchargé. Soulignac fut aussitôt 
mis en état d'arrestation. 

Pour excuser l'acte qu'il venait de commeUre, l'accu-

se a invoque les relations coupables de sa femme avec 
Bonafous. Il a prétendu, dans sa défense et pour éloigner 

sans doute tout soupçon de guet-apens, qu'il avait surpris 

ce dernier à un rendez-vous donné r 

la suite d'une altercation très vive ilî?> e bois » 
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CHROKIttLE 

PARIS, 20 OCTOBRE. 

M. Mérilhou, ancien garde-des-sceaux, ancien 

de l'instruction publique et pair de France cranrf""S*! 
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est mort hier à Neuilly des suites d'une apoplexie" 

Ses obsèques auront lieu mercredi prochain 2-2 d 

rant it. On se réunira, à onze heures et demie précis'* 
maison mortuaire, rue des Moulins, 15 

A quoi bon doubler le cap Horn, passer cina
 h 

dans une traversée de quatre mille lieues, courir 2 
dangers, pour aller en Californie, arracher pénible^ 

aux flancs des montagnes aurifères le minerai qu'ils !? 

lent, quand on peut, comme Mayeuxet Bosses sansdt 
tre peine que celle de se baisser et le ramasser t
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dans une Californie située aux portes de Paris dé l'or bu 

monnoyé? Il est vrai que si l'on ne s'expose ni auxt». 

pètes, ni à la lièvre jaune, on court grand risque de veg 

devant la police correctionn lie rendre compte de 

les trouvailles; c'est ce qui est arrivé à nos ramasseuij 

d'or, tous deux garçons marchands de vin au cabaret 

la Californie, à Montrouge. 

M. le président ordonne aux prévenus de se lever; ans] 

sitôt Mayetix enjambe la rampe qui le sépare du banc de 

avocats, et ne trouvant pas de point d'appui pour soj 

pied, il se retient à califourchon pour ne pas tomber ej 

dehors. 

M. le président i Oîi allez-vous donc? 

Les gardes le font rentrer à la place qu'il doit occuper, 

Le prévenu : Je croyais qu'il fallait que j'aille là, au bas 

de vous. 

Le principal témoin est le propriétaire des pièces d'ot 

trouvées ; c'est un pauvre diable qui avait sur lui toule si 

fortune s'élevant à ilO francs. 

« Mon argent était dans un papier, dit-il; alors un jour 

que j'étais allé déjeuner comme à l'ordinaire à la Califor-

nie, j'ai laissé tomber mon papier sans m'en apercevoir, 

Le soir, quand je n'ai plus trouvé mes 110 francs dans nu 

poche, je me suis mis à pleurer et à m'arracher les che-

veux. Le lendemain, j'étais encore à déjeuner àla Califor-

nie, et je pleurais cotiime un enfant; il y avait un homme 

qui était à boire dans la salle et qui se disputait avec les 

garçons; mais j'étais si occupé de mon malheur, que F 

ne faisais guère attention à ce qu'ils disaient. Tout a coup, 

v'ià que j'entends parler d'argent trouvé; je lève lai* 

j'écoute et j'entends l'homme qui buvait dire à un garçon: 

« Oui, ça n'est pas le fait d'un honuête homme de ramas-

ser de l'argent et de le garder; il fallait le rendre a vol» 

bourgeois. — Moi? j'ai trouvé de l'argent? quercpon» 

garçon. — Oui, je vo is ai bien vu pousser aV(*V0 

pied un papier d'où il est sorti des pièces d'or, et te 

masser. » ( , ^ 
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tout de même rattrapé 70 fr. ^ 
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avez commencé par nier. 
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ses et moi, de rendre l'argent si on le ré
c
^

m
^''

 nO
0 

trouve que Rosses ayant perdu sa pièce de i0 11 •> 

pouvions plus compléter la somme. gosses 

qu'avez-vous fait de la pièce de 40 J'r.? ^ j.
Qur(

j
u 

xjéle 
Bosses : M'sieti, je l'avais mise dans 

on l'a pincée. , , 
Le plaignant : C'est ça, ma pièce a ete fum 

Le Tribunal condamne Bosses à quatre m01 
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et, après un quart d'heure de traitement, on ï^tyf 
rendreTusàge du sentiment et à les ?*J^ffiS?«i # 

Quant à l'enfant, les soins empres*lés qui «'
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peler à la vie 
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des mariniers ont retiré de la Seine, à la 
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DÉPARTEMENTS. 
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 lit dans la FèrUé, journal de Lille : 

V ici toute une aventure racontée en ville et dont on 

" «este l'exactitude. 
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'l • a deux ans, un marchand d'Arras voyait arriver 

" 1 n une jeune tille qui l'appelait son oncle. Ce mar-
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i depuis vingt ans avait quitté la 
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/, pArtois pour aller s'établir en Afrique avec sa 
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 ji pouvait donc vraisemblablement avoir une niè-

s'avait que son frère et sa belle-sœu- étaient morts, 
ce-. ' (îne lui confirma cette triste nouvelle et lui donna 

CU
 les preuves désirables de son identité. La nièce fut 
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en

 accueillie chez lui et traitée comme l'enfant de 
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son

. Un parti se présenta pour elle, il parut conve-
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 hlp l'oncle donna sou consentement ; le mariage fut cé-

lébré et les jeunes époux allèrent s'établir dans un village 

volS
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e
 marchand artésien avait donc maintenant un ne-

" et une nièce. Mais voilà que tout récemment il voit 

ittharouêr une jeune fille qui lui saute au cou en l'appe-

1 t son cher oncle. Ce marchand étonné lui demande sut; 

' Te s'autorise à lui donner ce titre. Elle lui fait exac-

tement le même récit que la nièce arrivée il y a deux ou 
quoi 

trois ans, exhibe un passeport et tous les papiers propres 

1 établir son identité, répond de la manière la plus satis-

faisante à toutes les questions que lui pose son oncle. 

Tomme la première nièce arrivée il y a deux ans, celle-ci 

déclare avoir été à l'hôpital d'Alger pendant l'année 1853. 
Bref toutes les réponses sont telles que le marchand éton-

né n'a pu se résoudre à la congédier. 11 l'a recueillie com-

roe
 il avait recueilli la première, en attendant que le mys-

tère s'éclaircisse. » 

_SEIÏE-ET-OI"SE.- Depuis quelque temps, des bruits de 

sortilège, auxquels plusieurs personnes ajoutaient foi, se 

sont répandus à Dourdan, à Plessis-Authon et à Saint-

yartin-dfi-Brelancourt. Une jeune fille nommée Henriette 

Ahseau, âgée de treize ans et demi, née à Champerond 

(Eure-et-Loir), employée^comme servante, ressentait de 

violentes secousses dans l'estomac, et les pierres et objets 

qui se trouvaient autour d'elle s'enlevaient de tous côtés 

sanffqu'on pût dire comment ils étaient lancés. M. Bra-

geuiï, médecin à Dourdan, ayant eu connaissance de ces 

Faits, fit venir cette jeune fille chez lui pour étudier sa ma-

ladie ; il résulte de son examen que Henriette est atteinte 

d'une maladie de nerfs qui la met dans un état tel qu'elle 

brise toutes les choses fragiles qu'elle heurte. Pendant que 

cette prétendue sorcière était chez le médecin, il paraît que 

le couvercle d'nn fourneau a été lancé dans la fenêtre 

d'entrée d'une cuisine, et près avoir cassé une vitre, est 

allé par un ricochet tomber près du maître de la maison et 

'du juge de paix du canton nord. Mise en état d'arrestation 

comme vagabonde, elle a été conduite à la maison d'arrêt 

de Rambouillet, où elle est parfaitement calme et tran-
quille. 

— CANTAL. — Le 9 de ce mois, vers neuf heures du 

soir, une rixe s'engagea sur la route de Maurs à Aurillac, 

entre les nommés Jean Loudières et Antoine Fau, d'une 

part, et Etienne Gaston, de l'autre. Le premier, âgé de 

vingt-huit ans, est originaire du lieu de Lafon; le deuxiè-

me, âgé de cinquante-six ans, est cultivateur au lieu du 

Souc, commune de Boisset : tous les deux voyageaient en 

compagnie. Le troisième, âgé de vingt-trois ans, est do-

micilié à Chaules, commune de Leinhac. Tous les trois 

étaient, à ce qu'il paraît, un peu surexcités par de trop 

copieuses libations. La querelle prit naissance à propos 

d'une ânesse dont Gaston ne pouvait maîtriser la course 

indocile et que Loudières arrêta en apostrophant son 

propriétaire ; celui-ci riposta, et d'interpellations en épi-

grammes, d'épigrammes en injures, on eu vint aux voies 

défait; après un échange de quelques coups de parapluie, 

€aston, attaqué à la fois par deux adversaires, et ayant le 

dessous dans cette bitte inégale, rendue encore plus dan-

gereuse par une chute qu'il venait de faire en se défen-

dant, s'arma de son couteau et atteignit Loudières près de 

I oreille droite : la lame n'ayant rencontré aucun obstacle, 

pénétra jusqu'à la trachée artère, et la mort fut instan-
tanée 

—MOSELLE (Sarregaemines).—Un événement capable de 

guenr certaines personnes de la manie qu'elles ont, dans 

JJ0S cam
pagnes surtout, de croire à l'existence des reve-

nants, vient d'avoir lieu dans une commune voisine de 

»reguemmes. Un vieillard y est mort accidentellement, 

i s est noyé dans la nuit du 16 au 17 septembre dernier. 
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condamnées chacune en cinq jours d'em-

prisonnement et en 15 francs d'amende pour bruit et ta-
page nocturnes. 

— BAS-RHIN (Strasbourg).— Le sieur Millier, épicier, 

demeurant derrière les-Petites-Boutiques, à Strasbourg, a 

toujours eu une inclination très prononcée pour l'histoire 

naturelle ; le règne animal surtout a été l'objet de sa pré-

dilection. Aussi, naguère encore, sa cour ressemblait-elle 

à une succursale du Jardin-des-Plantes. 11 y avait là, en 

effet, un magnifique chien do Terre-Neuve, des oies à en-

graisser en grande quantité, et notamment une réunion 

considérable de poules, parmi lesquelles se promenait fiè-

rement, en sultan polygame, et la tête ornée d'un royal 

diadème, un énorme coq de race cochinchmoise. Le pro-

priétaire ne contemplait qu'avec orgueil cette ménagerie. 

Mais, hélas ! le sort a des retours, et souvent le destin 

fatal détruit les plus belles combinaisons. C'est ainsi qu'il 

arriva qu'en peu de temps la basse -cour de l'épicier Mill-

ier ne fut plus qu'un vaste cimetière. Le chien de Terre-

Neuve devait ouvrir lo cortège funèbre : ce fidèle animal, 

âgé à peine d'un an, succomba subitement. 

Déjà le sieur Mûller«avait fait le deuil de ce compagnon, 

lorsque cinq poules superbes vinrent à trépasser inopiné-

ment. Quelle était la cause des décès prématurés de ces 

innocents volatiles? On appela Marie Reichard, engrais-

setise d'oies, rue de l'Argile, 14, qui passe pour avoir de 

vastes connaissances ornithologiques. Cette dame procéda 

incontinent à la nécropsie des animaux décédés ; de son 

scalpel acéré elle divisa les vertèbres, ouvrit les organes, 

fouilla dans tous les recoins des cadavres, et formula la 

conclusion médico-légale qu'un poison violent avait tran-

ché la vie des malheureuses victimes. 

Restaient, il est vrai,, les oies. Mais leur santé paraissait 

gravement compromise et leur maigreur désespérante ne 

permettait guère à leur maître de compter, sur le bénéfice 

,qtù devait résulter de la vente des loies. 

Mais la mesure du malheur n'était pas encore comble : 

le coq, le magnifique coq de la Cochinchine, succomba à 

son tour, et l'autopsie cadavérique démontra que ce pacha 

de la basse-cour avait été empoisonné par une préparation 
phosphorée. 

Une terreur panique s'était emparée de toutes les com-

mères, jeunes et vieilles, de la maison et du voisinage. 

Toutes virent leur frayeur redoubler par les soupçons 

qu'inspirait à une matrone la mort subite de son an-
gola. 

Et quelle était donc cette nouvelle Brinvilliers,qui mys-

térieusement avait préparé le poison et avait successive-

ment dépeuplé toute une basse-cour? L'épicier Mùller 

porta ses soupçons sur Barbe lltis, originaire de Mors-

bronn, servante de l'un des locataires de la maison. Barbe 

était la sœur d'une fille qui précédemment avait été la 

domestique de Mùller et que celui-ci avait congédiée. 

Quelques propos inconsidérés de Barbe lltis ayant paru 

justifier ces soupçons, celle-ci a paru devant le. Tribunal 

de police correctionnelle, sous la prévention de destruc-
tion d'animaux domestiques. 

Le sieur Mùller est venu raconter ses infortunes ; son 

émotion est grande, des larmes remplissent ses yeux et la 

douleur semble étouffer sa parole. En finissant sa déposi-

tion, il tire de sa poche les pattes du fameux coq cochin-

chinois; leur dimension, selon lui, doit faire juger delà 

grandeur de la perte qu'il a éprouvée. Puis, d'un geste 

tragique, il dépose ces pattes sur le bureau de l'huissier, 

qui recule épouvanté à l'aspect de ces ergots. 

Le Tribunal, après avoir entendu les témoins, a ren-

voyé la fille Barbe lltis, faute de charges suffisantes. 

— RUO-E (Lyon). — H y a trois mois, un marchand de 

bois de Lyon acheta d'un propriétaire des environs de 

Saint-Priest plusieurs peupliers. Lundi dernier, dit le Sa-

lut public, un ouvrier était occupé à les scier, lorsqu'il 

sentit sous sa scie une résistance. S'ârmant de sa hache, 

il eut bientôt raison de l'obstacle, qui était une petite boîte 

de plomb, renfermant 1,800 francs en pièces d'or mar-

quées à l'effigie de Louis XVI. Le marchand de bois, aver-

ti, distribua quelques pièces d'or à ses ouvriers témoins 

de la découverte, qui ne tarda pas à venir aux oreilles du 

vendeur : celui-ci réclame sa part dans la trouvaille, le 

marchand de bois refuse, et l'affaire doit être, sous peu, 

soumise au Tribunal de commerce. 

— PAS-DE-CALAIS (Calais). — Une mort volontaire ou 

accidentelle a donné lieu à un quiproquo assez singulier. 

Lundi dèrnier,^. cinq heures du matin, on découvrit un 

cadavre échoué sur le sable, à l'extrémité de la jetée Est. 

Ce cadavre était revêtu d'une blouse bleue, d'un gilet, 

d'un pantalon de drap, de chaussettes blanches et de sou-

liers vernis. Le commissaire de police opéra la levée du 

corps, le fit transporter au corps-de-garde du Bleu, et l'y 

laissa exposé pendant quatre heures, espérant que quel-

qu'un reconnaîtrait l'individu. En elfet, une personne dé-

clara que le cadavre exposé était celui d'un nommé Cha-

vet, ancien militaire-infirmier attaché à l'hôpital militaire 

de Calais, ouvrier marbrier, après sa libération, chez MM. 

Létendart et Lebrun, de Saint-Pierre. Ce Chavet s'était 

marié à Calais, y avait perdu sa femme, puis était retourné 

dans son pays. 

Sur ces renseignements, M. le commissaire fit appeler 

les anciens maîtres de Chavet, les parents de sa femme, 

les mit en présence du noyé, et tous, à l'unisson, maîtres, 

belle-sœur, belle-mère, de s'écrieP : C'est Chavet ! « Puis-

qu'il en est ainsi, dit M. le commissaire, les parents du 

décédé recevront le corps chez eux et le feront inhumer. 

— Nous le ferons. « 

Mais voilà que, chez les parentSj en fouillant dans les 

vêtements, on trouve un acte de naissance portant les nom 

et prénoms de Louis-Jules-Edmond Etienne, né à Herbe-

court (Somme). Cette découverte éveilla l'attention et lit 

soupçonner que l'on pouvait bien s'être taompé. On exa-

mina le cadavre avec plus d'attention, on découvrit les 

bras, sur l'un desquels on savait que Chavet avait son 

nom tatoué. Les bras du cadavre ne portaient aucune 

marque; donc ce n'était pas Pancien infirmier. 

En présence de ces contradictions, M. le commissaire 

de police fit appeler ceux des infirmiers de l'hôpital qui 

avaient servi avec Chavet, et tous déclarèrent qu'il y avait 

bien des traits de ressemblance entre l'individu qui leur 

était représenté et Chavet, mais que ce n'était pas ce der-

nier. Sur ce point, toutes les personnes déjà interrogées 

tombèrent d'accord. 11 était donc inutile de persister da-

vantage; le commissaire fit reprendre le cadavre et en 

ordonna l'inhumation, qui eut lieu mardi, dans l'après-

midi. . . 
Des informations sont demandées a la mairie d Herbe-

court, afin d'avoir des renseignements sur le nommé 

Etienne, présumé être l'individu trouvé au bout de la je-

tée. Il est probable que le corps est venu de Saint-Pierre 

par le canal, 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS. — Nous avons publié hier un récit em-

prunté au Times, et nous avons exprimé les doutes qu'il 

nous inspirait, à raison même des faits qu'il relatait. Le 

pays où se passaient les scènes horribles que nons avons 

racontées, les mœurs sauvages du peuple au milieu duquel 

elles auraient été accomplies, rendaient bien vraisembla-

ble cette accumulation dWocités. Nous sommes heureux, 

pour l'honneur de l'humanité, de trouver dans le Globe la 

confirmation des doutes que nous avons émis et la réfuta-

tion dun récit que le Times paraît avoir accueilli avec 

trop de complaisance et qui n'est, à ce qu'il paraît, qu'il e 

de ces plaisanteries que les Anglais appellent un hoax et 
que nous qualifions mystification. 

Voici l'analyse faite par le Globe de deux lettres adres-

sées au Times par deux gentlemen américains pour éta-

onr « i improbabilité » et même « l'impossibilité » du ré-
cit publié par le Times : 

Le premier gentleman voit dans cette publication un hoax 
politique, dont le but serait de peser sur la prochaine élec-
tion présidentielle qui va avoir lieu en Amérique. 11 se deman-
de comment l'auteur de ce récit a pu espérer taire croire aux 
Anglais qu'on fit assez peu de cas, aux Etats-Unis, des prin-
cipes les plus simples de la liberté individuelle, de la conser-

vation personnelle, pour trouver des citoyens qui consentis-
sent a voyager, u« fût-ce que pendant quelques milles, dans 
des convois dont les directeurs seraient impuissants pour pro-
téger les voyageurs contre tout acte de violence et de bruta-
lité? Est-ce qu'il ne sait pas que tout conducteur de train 

jouit, pour le convoi qu'il dirige, de la même autoritéqu'un ca-
pitaine a bord d'uu steamer? 

L'auteur de cette réfutation fait ensuite ressortir ce qu'il y 

a de peu vraisemblable dans le nombre vraiment excessif de 
pis.olets Monte-Cristo et autres qui se trouvent répartis dans 
les mains de quelques voyageurs. Les scènes qu'on a racon-
tées se sont passées dans la nuit du 28 août, et il résulte des 
almanachs de cette époque que la lune n'éclairait pas cette 
nuit-la. Il fallait que ces duellistes fussent de fameux tireurs 
pour frapper ainsi toujours à coup sûr au milieu d'une obscu-
rité qui devait être complète. 

Le second gentleman qui combat !e récit écrit, de son côté : 
« Il y a en ce moment à Londres un gentleman américain, 

dont je joints à ma lettre et le nom et l'adresse, qui, ayant 
quitte Mobile à la fin d'août, a passé à Maçon la journée du 
1er septembre et est arrivé à Augusta dans la soirée du 2, où 
il est resté jusqu'au 6, il a donc parcouru toute la voie où se 
seraient passées ces scènes d'horreur, et il est resté quatre 

jours dans la ville où, d'après l'auteur du récit, devaient se 
trouver les survivants de tous ces duels et les témoins; cepen-
dant il déclare solennellement qu'il n'a pas entendu la plus 
faible rumeur de ces événements, ni de quoi que ce soit qui 
s y rapportât, même de la manière la plus indirecte. 

Permettez-moi d'ajouter à ce témoign ge si grave, cette 
remarque, qu'ayant consulté le Guide des chemins de fer d'Ap-
pleton, qui a en Amérique l'autorité que les Guides de Brads-
haw ont en Angleterre, je me suis convaincu qu'il n'y a pas de 
convoi entre .Maçon et Augusta à l'heure où l'on place celui 
qui aurait vu tant d'horreurs. L'auteur du récit dit qu'il a 
quitté Maçon à cinq heures du soir, et qu'il est arrivé à Au-
gustarà trois heures du matin! Or, il n'y a, de Alacon à Au-
gusta, que deux trains par jour : l'un part à onze heures qua-
rante-cinq minutes du matin et arrive à Augusta à huit heu-
res quarante-cinq minutes du soir ; l'autre part à neuf heures 
trente minutes du soir, et arrive à Augusta à cinq heures du 

matin; et comme ces trains sont calcules pour correspondre 
avec toute la ligne de Géorgie et avec les lignes d'Alabama et 
de Tenessee, il n'y a pas heu de supposer qu'il y ait des varia-
tions ou des trains supplémentaires. 

La lettre se termine par la réfutation de quelques au-

tres circonstances qui n'ajoutent rien, selon nous, à la 

force des critiques que nous venons de faire connaître. 

AU REDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 

_ J'ai l'honneur de vous adresser quelques mots de rectifica-
tion, au sujet d'une indication qui s'est glissée dans vôtre 
journal, numéro du 16 octobre. 

Votre feuille annonçait que le sieur Aflollan, impliqué dans 
l'affaire des caissiers du chemin de fer du Nord, avait été mis 
en état d'arrestation, et que, dans son interrogatoire, il avait 
avoué, sans hésiter, sa complicité. 

Vous avez été, monsieur, induit en erreur. Le sieur Allollan 
repousse de toutes ses forces l'inculpation de complicité. 11 
reconnaît, sans en éprouver d'embarras, qu'il a eu des rap-
ports d'affaires avec Grellet; mais il affirme qu'il a toujours 
ignoré la provenance des valeurs dont on l'avait nanti. Sa 
bonne foi éclatera, du reste, avant même que l'information ne 
soit terminée; et nous tous, parents ou amis, sommes bien 
tranquilles sur le résultat définitif. 

Je ne crois pas nécessaire de relever les circonstances de la 
fuite qu'on attribue au sieur Allollan. Un voyage parfai tement 
motivé n'est pas une fuite, surtout quand ce voyage s'est ac 
compli, au vu et au su de la Préfecture de police, qui a déli-
vré un passeport, et surtout enfin, lorsqu'on est accouru de 
Suisse à Paris, au premier bruit de la prévention. 

Je ne doute pas, monsieur le rédacteur, que vous ne vous 
empressiez d'insérer, dans vos colonnes, une rectification qui 
importe à l'honneur d'une famille et qui importe ercore plus 
à la vérité. 

Veuillez agréer, etc. 

ALLOLLAN. 

Paris, 20 octobre 1856. 

Boaarse de a°as-Is ilu 20 Octobre i 856. 

«s o «» I Au comptant, D'" c. 66 90.— lîai 
' j Fin courant, — 67 —.— Bai 

.— Baisse « 15 c. 
Baisse « lo c. 

4 B/® ( Au comptant, D6r c. 91 —.— Sans chang. 
' l Fin courant, — 91 —.— Baisse « 28 c. 
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3 Omj. du 22juin.. 66 90 
3 0(0 (Emprunt).... 

— Dito 1855... 66 80 
4 0]0j.22sept 
4 1[2 0[0 de 1825... 
4 lp2 0p0 de 1852... 91 — 
4 1 [2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 3930 — 
Crédit foncier 575 — 
Société gén. mobil... 1475 — 
Comptoir national... 680 — 
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Emp. Piém. 1856... 89 — 

— Oblig. 1833.... 
Rome, 5 0[0 87 — 
Turquie (emp. 1854). — --
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prunt 25 millions. 1040 — 
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Emp. 60 millions... 375 — 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. —■ — 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. — — 
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II.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
ComptoirBonnard:.. 127 50 
Docks-Napoléon 175 50 

7l" ' Plus j Plus 
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91 — 91 10 91 — 91 — 

CHSœWS DE FER COTÉS A.V PARQUET. 

Paris à Orléans 
Nord 
Chemin de l'Est(anc) 

— (nouv.) 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 
Ouest 
Gr. central de France. 

1262 50 | Bordeaux à la Teste. 
955 — | Lyon à Genève 
882 50 | St-Ramb.àGrenoble. 
795 — [ Ardennes et l'Oise.. 

600 
550 

1277 50 
1690 — 

700 — 
887 50 
622 50 

Grais>essacàBéziers. 
Société autrichienne. 785 — 
Central-Suisse 490 — 
Victor-Emmanuel... 6 ! 2 50 
Ouest de la Su>sse... 480 — 

L'Essai d'instruction musicale, à l'aide d'un jeu de gammes 

(1 vol. in-8°, chez Claye, imprimeur éditeur, 7, rue Saint-He-
noît), publié par M. Mercadier, e ,t déjà à sa deuxième édi-
tion. Ce succès s'explique par le mérite exceptionnel de l'ou-
vrage, qui a été adopté par lo Conservatoire Impérial de Mu-
que et par la Maison Impériale de Saint-Denis. 

Voici dans quels termes M. D'Ortigue a parlé de cet ouvrage, 

dans les Débats du 20 septembre dernier : 
« Je ne veux pas terminer cette revue sans recommander 

comme il le mérite un charmant petit volume que M. L. Mer-
cadier a publié sous le titre d'Essai d'instruction musicale à 

l'aide d'un jeu d'enfant. L'auteur est le fils d'un homme con-
nu dans la science et dans les arts, Jean-Baptiste Mercadier, né 
à Belesta (Ariége) en 1750, mort en 1816, qui a laissé entre au-
tres ouvrages un livre intitulé : Nouveau système de musique, 
eu un volume, dédié à d'Alembert. 

« Le Conservatoire de musique, assemblé en comité, en a 
porté le jugement suivant : « Le n'est pas seulement à l'aide 
« d'un jeu d'enfant que il. Mercadier enseigne les principes 
« fondamentaux ; il les expose dans une suite de chapitres 
« rédigés avec une lucidité parfaite, et dans lesquels il n'est 
« pas rare de rencontrer des observations ou des procédés qui 
« lui appartiennent en propre. A ce point de vue, on remar-
'< quera notamment les chapitres qu'il a consacrés à l'explt-
« cation de la gamme modèle, de la formation des gammes, 
« du renversement des intervalles et de l'orig ne des clefs 
« En profitant des travaux de ses devanciers, l'auteur a su 
« réunir le plus grand nombre possible de notions élementai-

« res sous une forme à la fois claire, logique et ingénieuse. » 
Ce jugement est signé des noms suivants : Auber, A. Thomas, 
F. Halévy, Carafa, A. Leborne, L. Massart, l'rumier, Gallay, 
Alard, Vog*, Ed. Monnais, A. de Beauchesne. 

« Nous avons lu avec soin le livre de M. Mercadier et exa-
miné le gracieux mécanisme qui s'y rapporte ; nous nous em-
pressons de joindre ici nos sincères félicitations à celles qu'en 
dehors des représentants officiels de la doctrine musicale, 
l'auteur a reçues de MM. Louis I acombe, Reber, Ch. Gounod> 
Le Couppey, Fétis et autres juges distingués. » 

— Chemins de fer de Versailles, rue St-Lazare, 124, et 

boulevard Montparnasse, 44. Un départ par heure. Billets 

d'aiier et retour.— Visite du Musée et des deux Trianons 
tous les jours, excepté le lundi. 

AVIS AU COMMERCE. — PUBLICITÉ PERMANENTE, 
i 

On sait que la publicité est devenue la base et le plus sûr 
moyen de toute réussite commerciale; et de tous les modes de 
publicité, celui des journaux est incontestablement le plus ef-
ficace; aucunes relations ne sauraient le remplacer. A l'appui 
de notre assertion, nous pourrions citer de grandes maisons, 
faisant des millions d'affaires, placées en première ligne dans 
le haut commerce de Paris, et qui n'ont dû la vogue, l'aisance 
et la position dont elles jouissent aujourd'hui qu'à la quatriè-
me page de nos feuilles publiques. 

Il fallait donc trouver le moyen de rendre cette publicité 
abordable à tous et productive, quoiqu'à peu de frais. Le Guide 
des Acheteurs, créé par «M. Norbert Estibal et fils, fermiers 
d'annonces, 12, place de la Bourse (3' année), est la solution 
de ce problème, car, au moyen de cette combinaison d'annon-
ces, chaque négociant peut, dans sept des principaux journaux 
de Paris, dont le choix embrasse toutes les classes de la so-
liété, placer et faire parvenir sûrement son nom, son adresse 
et sa spécialité, en un mot la carte de sa maison, sous les yeux 
de plus de 10,1,000 lecteurs, tant à Paris que dans les départe-
ments et l'étranger, et cela dans des conditions de .bon marché 
et d'économie qu'aucune autre publicité ne saurait offrir, puis-
qu'une annonce permanente, donnée dans le Guide des Ache-
teurs, ne coûte que 60 centimes par jour, payables sur justifi-
cation, 18 francs par mois, soit 216 fr. par an, pour les sept 
journaux; trois cent soixante publications. 

L'importance du Guide des Acheteurs est d'ailleurs suffi-
samment prouvée par les nombreuses adhésions qui lui ont 
valu les plus légitimes succès. 

On souscrit au Comptoir général d'annonces de MM. N. Es-
tibal et fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, place 
de la Bourse, 12, à Paris. 

— A l'Opéra-Comique, Zampa, opéra-comique en trois actes, 
de M. Mélesville, musique d'Hérold. Jl«De Ugalde jouera Camille, 
M

ILELemercier Ritta, M. BarbotZampa, M. Jourdan Alphonse, 
M. Prilleux Daniel, M. Sainte-Foy Dandolo. 

— Aujourd'hui mardi, au Théâtre impérial Italien, pour 
les débuts de M"B Cattinari, Ernani, opéra en quatre actes, de 
G. Verdi; chanté par M

ME Cattinari, MM. Carrion, Graziani 
et Angelini. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, la 91e représentation 
de Fanchonnette. M"

,E "Miolan CarvaJho et Montjauze rempli-
ront les principaux rôles. — Demain la 15" représentation des 
Dragons de Villars, pour les débuts de M"' Juliette Borghèse. 

— Grand succès à la Porte-Saint-Martin ! Le Fils de la Nuit, 
avec Fechter, Vannoy, t barly, Bousquet, M

MES Cuyon, Laurent 

et Deshayes. — La Gallegada, pas comique par Petra-Camarai 

— AMBIGU-COMIQUE. — Tous les soirs, à sept heures et de-
mie, le drame populaire en cinq actes et sept tableaux, les 
Pauvres de Paris. On commencera à six heures trois quarts par 
le Jour du frotteur, vaudeville bouffon en un acte. 

— Ce soir, à la Gaîté, la 7° représentation de l'Avocat des 
Pauvres, avec M. Mélingue dans le rôle principal. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. —■ Tous les soirs, à sept 
heures, le drame en cinq actes et neuf tableaux, le Marin de 
la Garde, de MM. Anicet Bourgeois et Michel Masson, joué avec 
grand succès par l'élite de la troupe. 

— ROBERT BOUDIN. — Tous les jours de onze heures à cinq 
heures, le public est admis à visiter le plan en relief de Jéru-
salem et à consulter sa merveilleuse boule du Destin et la vi-
sion de l'Oracle mystérieux. 

SPECTACLES DU" 21 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Une Chaîne, la Diplomatie du ménage. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zampa. 
ODÉON. — Claudie. 
ITALIENS. — Ernani. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette. 

VAUDEVILLE. — Le Nid d'amour, le Beau Léandre, Trop beau. 
VARIÉTÉS. — Les Enfants de troupe, les Enfants terribles. 
GYMNASE. — Un Mariage, Riche de Cœur, Toilettes tapageuses. 
PALAIS-ROYAL. — Satania, Si jamais je te pince, le Roman. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. — Les Pauvres de Paris. 
GAITÉ. — L'Avocat des Pauvres. • 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Marin de la Garde. 

FOLIES. — La Montre de Musette, le Monstre, les Postillons. 
DÉLASSEMENS. —Dormez mes petits amours. 
LUXEMBOURG. — Priez pour elle, Cadet Roussel. 
FOLIES-NOUVELLES. — Les Deux Noces, Toinette, Polkette. 
BOUFFES PARISIENS. — Le Financier, les Pantins de Violette. 
RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
HIPPODROME. — Fêtes équestres, les mardi, jeudi, samedi et 

dimanche, à trois heures du soir. 

CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 
Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN-D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredis. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
JARDIM IAIULLE. — Soirées dansantes, mardi, jeudi, samedi 

et dimanche. 
CHÂTEAU DES ["LEURS. — Soirées dansantes, lundi, mercredi, 

vendredi et dimanche. 
SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches. 

Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit. 

SES MATIERES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
&aiiée IS55. 

PrSx i S»ari», « f r. s départemen tm,Gtr.HOe, 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay» 

du-Palais. 2. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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4HJIDE»» ACHETEURS 

Publié par MM. N, ESTIBAI, et fils, fermiers d'annoncea, 

12, place da la Bourse. 

âmeublemeut. 
EHENI5TERIE D'ART, CORNU j", 12

 r
. Nve-St-Paul. F<l>"> 

et m"*1 de meublea,boulo,rose,ébêne,clc,Expos»"pubr"' 

Etoiles pr Meubles,Tentur as,Tapis 
AU ROI DE PERSE, Delasneriea»é et j»11, 66,r. Rainbuteau. 

ETOFFES hygiéniques imperméables b«<« en France et 
étranger, MURATORI et MONTEL, 15, faub. Montmartre. 

SAGOT, LEVY et C«, r. Montmartre,!». (Articles de voyage. 

Bandages herniaires chirurgicaux 
GUER1SON RADICALE des hernies par le régulateur de 

UIONDETTI de THOMIS, rue Vivienne, 48. 5 médailles. 

DUBOIS, breveté, rue da Bac, 63. Haute confection de 
BANDAGES, SUSPENSOIRS, RAS roua VARICES, et tous les 
appareils pour malades ou d'hygiène approuves par 
la Faculté de Médecine. Le prix courant indiquant les 
mesures à donner est envoyé FRANCO. (Affr.) 

Nouveau bandage Corbin-Crochu, 

pr hernie la plus forte. CHAVANT, inv, 4, pl. du Petit-Pont 

HERNIES, (iuérison radicale. LEROY, 14, r. des 4-Vents. 

Bas élastiques anglais 
CONTRE LES YARICES, sans lacets, n'arrêtant pas la 
transpiration. CEINTURES ABDOMINALES. — WALSH , 
pharmacien, 28, place Vendôme. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
«^'-Sébastien. Reçoit dames enceintes. Appar" meublés 

Biberons et Ciyso-trousse Darbo 
plus petit qu'une LORGNETTE DE POCHE. ( Aux TROIS 

SINGES VERTS), passage Cuoiseul, 86. Prix : 12 fr. 

Biscuits Roehrig, 
POUR POTAGES, sans beurre, lait ni bouillon. SCHNEI-

DER et C«, 9, rue Saint-Ambroise-Popincour 1. 

Brevets d'invention Athénée polyglotte, 3, 

r.dela Bourse. Demande et vente de brevets en tous pays. 

! ESSENCE DE CAFÉ ROYER DE CHARTRES(10 c la l\l tasse. 
53,r. de la Harpe; 139,r.St-Honoré; 13,b* Poissonnière. 

Huiles, Bougies et Café. 
A L'OLl\TER,364,r.SlHonoré.CaréHERON,qt'i3up.2f40 i|2k. 

Cartons de bureau. 
S,°VrY.?AU,?VST'iME breveté en France et à l'Étranger. 
E" VENtRE, u, Fossés-Monl martre. C»'"m'!s. E\p°rl>"">n. 

Casse-Sucre Mollet, breveté. 
A TROIS SCIES, 140 fr.; A UNE SCIE, 70 l'r., CASSAN 200 

kil. de sucre par jour, en morceaux réguliers. PRESSE 
A.COPIER, b*«, avec livre et encre,20 tr., gar'i'ea ans. 
REGLE universelle , PORTE-PLUME élastique breveté, 
TIMBRE multiple et ARTICLES pour corsets. (MARQUE : 
P.N.). 35, rue delà Lune, et passage des Panoramas, 25. 

Chaies et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas. 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS, sp'° pr enfants. 74, pg° Saumon (angl. aliéna.) 

CHAPEAUX SOIE 7 f. 30 et 10 i'. «0, les mêmes qui se ven-
dent partout 42 et 43 t Rue Saint-Denis, 278. 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JA8QUES BONHOMME, gd magasin do chaussures pour 

hommes et dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré. 

BOTTINES GUÊTRES brev"<*. CH. HAVES, 24, r. Si-Martin 

Chemisier. 
Maison LAHAYE. connue pour sa très bonne confection. 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixe 
marqué en chiffres, rue Croix-des-Petits-Champs, 5. 

Chinoiseries,Curiosités,Sptéde Lamp" 
Eventails, bronze? dorés. BREGÈRE-DiiNIS, Panoramas,!5 

Comestble% Cafés, Thés, Chocolats. 
A. DUBOIS et 0,19,Montorgueil. Vtebourgoisl!/lrt.pr crémiers 

A LA RÉCOLTE duMOKA.i'cO àîf40.M°" RAMIER,26,r.Bucy 

Couleurs et Vernis. 
TEXIER, r. St-Lazare, 45. Dépôt du BLANC HOLLANDAIS 

pour peinture à l'huile. Poudre 50 fr., broyé, 75 fr. 

Dentistes. 
E. POTTER, DENTISTE AMERICAIN, 22, rue de ClioiseuU, 

boulevard des Italiens. 

Encadrements. 
D ANGLETERRE, 42, r. de Seine (Spécialité en tous genres). 

Enduit marbre à l'ydrate de chaux. 

Solidilé, beauté, économie, rue Cadet, 32, Paris. 

Foulards des Indes (spécialité). 
SOCIÉTÉ DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 

ses foulards le mouleur marché de Pans,r.St-Houoré,2i5 

Fourrures confectionnées. 
A. BEAUDOUIN, 158, r. Montmartre. Gros tt détail. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrerie. 
RICHOUX, r. du Bac,82, lilé en France et en Angl. Pendulei 

répéta»irht"'"!àlaii2,gar1'«4 ans, 40 à 50 f. Corn»" expo» 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER,péristyle Montpensier,Palais-Royal 

ANGLAISE et française, N1COUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Literies, Tapis et Sommiers. 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN j", 48, fg St-Denis. 

AU BERCEAU IMPÉRIAL, 78, r. du Temple. Lits en fer.etc 

FÉLIX LEONARD, fabrique de lits en fer, sommiers élas 
tiques en détail au prix du gros. 16, rue de Sèvres. 

Modes et Parures. 
M1'4 J. HERMANN,coin™'86'0",exportio°, 16, r. du Sentier. 

Maison R AINCOURT, 16, r. de la Paix. Modes de 25 à 45 fr. 

Nécessaires, Trousses de voyage. 
A l'Étagère tournante, ZIMBEBG, 15, r. Ancienne-Comédie 

AUDK3E, suce de MON'BRO père, 26, bout Strasbourg.S 

Orfèvrerie 
M»» A'« LEBRUN, 116, r. Rivoli, ci-d' quai des Orfèvres, 40, 

Haute orfèvrerie, objets d'art et fanta1»*. Médaille et 

GCERISON3 DES IVIPKRF^TIO?
 U8!»Utfi 

(rougeurs, boutons, rides f3î°Ns
 n.,
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CHRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne,84. rue de Cléry Luie, solidité. 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix ; prix réduits. 

CONSTANTIN,61, r. Rambuteau(depuis25c.etau-dess. 

Parfumerie et Coiffure. 
HUILE DE MARTINIQUE, seul conservateur de la cheve-

lure, chez PICHON, 90, place Reauveau. Ecrire franco. 

EAU MALABAR, teinlure de LASCOMBE, seul inventeur, 
gai. Nemours; actuel" p> agrandis1 cour des Folaines, 7 

Mélanog-ènc. Teinture 

De Diequemare, de Rouen, pour cheveux et barbe, sans 
odeur, ne tachant pas. TERREUR, 122, r, Montmartre. 

GLÉB,C01Fr*fiCR de mariées (fleurs, voiles), r. Mandar, 3. 

TEINTURE A L'EAU MALABAR, gai. Nemours, 7, Pal.-Roy. 

Pharmacie, Médecine, Droguerie, 

Pour cause d'expropriation , le dépôt du VÉRITABLE 

ONGUENT CANET-GIRARD, pr la guérison des plaies, 
abcès, etc., est transféré bould Sébastopol, n,près celle 
Rivoli. — ILN'EXISTE PLUS DE DÉPÔT BUE DES LOMBARDS 

A H1PPOCRATE-. J. BARBIER, rue des Lombards, 50-52. Pi-
lules et poudrehydragogues végétales, purgatif infaillible 

AU MORTIER D'OR, 44, rue des Lombards. Sirops, thés 
assortis, eaux da COLOGNE, BOTOT, etc. (Ecrire.) 

GOUTTE,RHUMATISMES,etc,p»pi«rhygi"'q>",5I,r.T«-»Pl'! 

Pommade contre les engelures. 

GUERISON CERTAINE en 24 heures, chez WALSH, phar-
macien, 28, place Vendôme. 

xTt ix -ec»ne. 
«yg'ene de la K 
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Pianos 
A. LAINE, 18, rue Royale-Saint-Honn..; v 
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Restauir^^ 
A0ROSBIF.Dîners i r.JS.r.OK pu, " f"*1 

BESSAY, 158, rue Montmartre DiL» harnPs i, 
ners à 1 fr. 25. Service à là carié
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60 fois l'an. - S'adressera TM 

fermiers d'annonces, la, place de la Boùr
se
 ^ Mk 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A 6ENTIILY 
Etude de Me BURDIN, avoué à Paris, quai des 

Grands-Augustins, 11. 

Vente sur folle-enchère, en l'audience des sai-

sies immobilières de la Seine, le 6 novembre 1856, 

deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Gentilly (Seine), rue de 

)a Glacière, 21. 

Mise à prix : 7,300 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

-1° Audit Me BCBDL\', avoué ; 

2° A Me Boudin, avoué à Paris, rue de la Corde 

rie-St-llonoré, 4. (6344) 

la société, rue de Provence, 70, tous les jours lion 

fériés, de onze heures à deux heures. 

Le secrétaire du conseil, 

.(16610) Arthur BAIGNÊRES. 

CHEMIN DE FER 

ES ARMES ET DE L'OISE. 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires de la Compagnie qu'il est 

l'ait appel d'un versement de 100 francs par action 

dans les conditions suivantes : 

L'époque du versement est fixée du 3 au 17 no-

vembre prochain inclusivement. 

Les versements faits après le 17 novembre se-

ront passibles d'un intérêt calculé à raison de 5 

pour 100 l'an à partir du 3 novembre. 

Les versements seront reçus à Paris au siège de 

(T DES MINES M TÉ\ÈS 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE. 

Dans sa réunion annuelle du 31 mars 1856, l'as-

semblée générale des actionnaires a émis le vœu 

suivant : 

« L'assemblée générale émet le vœu unanime 

« que, dans le délai de six mois, une assemblée gé-

« nérale extraordinaire soit convoquée. Le gérant 

« adhère immédiatement à cette proposition. >> 

En conséquence, une assemblée générale extra-

ordinaire des actionnaires de la compagnie des 

Mine» de Ténès est convoquée pour le mardi 

4 novembre prochain, à trois heures précises de 

l'après-midi, dans l'une des salles du bazar Bonne-

Nouvelle. 

L'objet de la réunion est la lecture d'un rap-

port du gérant sur la situation de la compagnie 

au 30 septembre 1856 et sur les améliorations ob-

tenues depuis le 31 mars dernier. 

Pour être admis aux assemblées générales ou s'y 

faire représenter, il faut posséder au moins dix 

actions de 500 fr. chaque, ou 50 coupons de 100 fr. 

Les propriétaires d'actions au porteur sont te-

nus de déposer leurs titres au siège de la société, 

rue de Provence, 8, de dix heures du matin à trois 

heures de l'après-midi, et cinq jours au moins 

avant celui de l'assemblée. 

Quant aux actions nominatives, il faut en être 

propriétaire depuis au moins deux mois. (16627)* 

COir FONCIÈRE DU" MM 
4e adjudication. — Dimanche 26 octobre, à mi-

di, vente aux enchères dans le parc du Raincy, de 

vingt cinq lots de TERRAINS, partie plantés et par-

tie en jardins fruitiers et potagers.—Mises à prix : 

1 à 2 fr. le mètre. — 11 a été vendu dans les pre-

mières adjudications 80 lots d'une superficie tota-

le de 19 hectares environ. — Renseignements : à 

Paris, au siège social, faubourg Poissonnière, 5, et 

chez Me OLAGNIER, notaire, rue d'Hauteville, 1; 

à Livry, chez Mc de. la Marnierre, notaire; et au 

Raincy, dans les bureaux de la Compagnie. 

Le parc du Raincy, d'une contenance de 228 

hectares, est desservi par une station spéciale (tra-

jet en 25 minutes) et par la station de Rosny (che-

min de fer de l'Est). (16635) 

B ENZINE parfumée,1 f.50lefi.,au dépôt d'Huile de 

foie de morue, 5, r. Guéiiégaud. Pharm. et parf. 

(16631)* 

A CÉDER, ÉTUDE D'AVOUÉ £. 
S'adresser à M. Nivard, 85, rue de la Victoire. 

(16602)* 

i» fr. LAMPES M IDTIY BREVETÉ 

V MODÉRATEUR 111.1 II I M S. g. d. g. 

marchant tt heures, garanties t© ans, supérieu-

res en tout aux autres systèmes. Choix de porce-

laines et bronzes. Commission, exportation. Rue 

du Bac, 142, faubourgSaint-Germain. (16343/* 

MAISON D'ACCOUCHEMENT 
de M'"» MESSAGER, rue de Rivoli, 67, auteur du 

Manuel de la jeune Mère, suivi d'un traité prati-

que sur les maladies des femmes ; 5 fr. chez l'au-

teur et 0 fr. 50 pour la province.— Consultations 

tous les jours. On reçoit pensionnaires les dames 

malades, enceintes et pour v faire leurs couches. 

(16587/ 

»UIA)lUiJi| 
Distinguée par son éducation et son caractère 

DESIRE TROUVER UNE 

PLACE DE DAME DE COMPAGNIE 

«après d'nne «lame on anprta 
d'un jiioiiuiotir Sgé. 

Elle prendrait volontiers la place de DAVIE INSTÏTH 

TKICR auprès des enfants d'un homme veuf 

S'adresser franco à M
m

° la comtesse DE RER
TH

Ï 

52, rue Jacob. 

M. GIOST est le SEUL DENTISTE 

parisien qui ait obtenu une médaille 

à l'Exposition Universelle de 1855. B GXON 

On voit dans le cabinet de M. KIOY 

les pièces artificielles qui lui ont 

fait décerner cette haute récompense. 

(16506) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la'«AKBTVE »ES VBIBVXAIIS, le DROIT et le JOUBMAli GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Avis asix créancier». 

MM. les créanciers delà faillite du 
sieur Victor-Eugène TENDRON; an-
cien employé des contributions in-
directes à Paris, à Beauvais et au 
.Mans, qui n'ont pu produire àladite 
faillite, sont invités à remettre leurs 
titres de créances, dans le délai de 
huitaine, à partir de ce jour, entre 
les mains de M. Huet, demeurant 
rue Cadet, C, nommé commissaire à 
t'exéculion du concordat intervenu 
entre le sieur Tendron et ses créan-
ciers, à la date du cinq janvier mil 
huit cent cinquante-six. Faute par 
eux de ce faire dans ledit délai, ils 
seront déchus de leurs droits à ta 
reparution de l'actif abandonné. 

Paris, ce vingt octobre mil huit 
cent cinquante-six. 

Hl'ET. (16633) 

Ventes luoiilllèreM 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 20 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 2. 
Consistant en armoires, fauteuils, 

buffet gothique, pendule, etc. (8031 ; 

Le 22 octobre. 
Consistant en meubles de Boule, 

pendules, candélabres, etc. (8032; 

Consistant en bureau, pendule, 
armoires, candélabres, etc. (8033) 

Consistant en piano en acajou, 
commode, buffet, vases, etc. (8034) 

Consistant'en commode, pendule, 
secrétaire, buffet, tables, etc. (8035) 

Consistant en armoires, fauteuils, 
canapés, pendules, tapis, etc. (8036) 

A Paris, rue Mouffetard, 265. 
Consistant en fauteuils, pendule, 

toilette, commode, table, etc. k8037) 

Rue du Grand-Hurleur, 45. 
Consistant en comptoir, chaises, 

fourneau, chaudières, etc. (8038; 

' Kn une maison à Belleville, passage 
Deschainps, 3. 

Consistant en 800 kil. de charbon, 
200 kil. de bois, buffet, etc. (8039) 

D'un acte passé devant M" Phihp-
pe-Athanase Beaufeu, notaire à Pa-
ris, soussigné, et son collègue, le 
quinze octobre mil huit cent cin-
quantê-six, enregistré, contenant les 
statuts d'une société en nom collec-
tif et on commandite ayant pour but 
de réaliser, soit en France, soit à 1 e-
traflger, la fondation de palais de 
lamines urbains, agricoles et indus-

triels, 
A été extrait ce qui suit : 
La société sera en nom collectif a 

l'égard de M. Pierre-ViclorCALLAND, 

propriétaire, demeurant à Paris, 
boulevard des Capucines, 39, seul 
gérant responsable, et en comman-
dite a l'égard desautres comparants 
dénommés audit acte et de tous 
souscripteurs d'actions , lesquels , 
n'étant que simples commanditai-
res, ne pourront en aucun cas être 
tenus des délies, perles et charges 
sociales que jusqu'à concurrence du 
montant de leurs actions, passibles 
d'aucun appel de fonds en dehors 
«tu montant de leurs souscriptions, 
ni lenus à aucun rapport de divi-
dendes, sous quelque prékxte que 

ce puisse être. 

Elle existera sous le nom de Com-
pagnie générale de fondation des 
palais de familles urbains, agricoles 
et industriels. 

La raison sociale sera ; Victor CAL-
LAND et G* ; elle pourra être modi-
fiée par l'admission d'un ou plu-
sieurs cogérants, par la retraite de 
l'un de ceux-ci ou du gérant prin-
cipal. 

Le siège social est à Paris, boule-
vard des Capucines, 39. 

La durée de la société sera de qua 
Ire-vingt-dix-neuf années, à partir 
du jour de la constitution de la so-
ciété. Elle pourra être prorogée par 
l'assemblée générale des actionnât 
ces. 

Le capital social est fixé à la som-
me de sept cent cinquante mille 
francs, représentés par quinze cent: 
actions de cinq cents francs chacu 
ne, et pourra être augmenté par dé-
cisions qui feront chaque fois l'objet 
d'une réunion de l'assemblée géné-
rale des actionnaires. 

Sur les quinze cents actions re-
présentant le capital social, trois 
cents actions sont attribuées à M. 
Calland personnellement, en repré-
sentation de l'apport qu'il fait à la 
société du projet de fondation des 
palais de familles en général, et en 
particulier du projet du palais Beau-
Site, tel qu'il a été conçu et élucidé 
par lui et ses collaborateurs, avec 
tous les plans, devis, statuts et do-
cuments nombreux qui le concer-
nent ; deux cents autres actions sont 
attribuées audit, sieur Calland et à 
madame Elisabeth-Séraphine Dau-
trevaux, son épouse, en représenta 
tion de l'apport qu'ils font conjoin-
tement à la société d'une propriété 
sise commune de Jouarre, canton de 
La Ferté-sous-Jouarre, arrondisse-
ment de Meaux (Seine-et-Marne), 
dite propriété Beau-Site ; les mille 
autres actions seront émises et li-
vrées aux actionnaires qui consen-
tiront à les souscrire, et le montant 
en sera pajé, au choix du souscrip-
teur,.soit à la caisse sociale, soit au 
Comptoir national d'escompte, au 
crédit de Victor Calland et Cc, pour 
ne pouvoir être touché par le gérant 
qu'après la constitution de la socié-
té, savoir : un quart en souscrivant, 
un quart aussitôt après la constitu-
tion de ta société, et la dernière 
moitié six mois après cette constitu-
tion, qui sera constatée par acte ul-
térieur. 

Les apports en société faits par M. 
et madame Calland seront vérifiés 
et appréciés, conformément à la loi, 
par l'assemblée générale des action-
naires porteurs d'actions délivrées 
contre espèces. Si cette assemblée 
n'acceptait pas l'évaluation qui en 
a été faite, M. et madame Calland 
aurout le droit de conserver la pro-
priété de leurs apports, et la société 

sera réputée non constituée. 
Si, dans le délai de six mois à par-

tir de la publication légale de l'acte 
de société, le fonds social n'avait 
pas été entièrement souscrit, M. Cal-
land aura le droit de réduire le chif-
tre de ce capital social, en obtenant 
le consentement à cette réduction de 
la part de tous les actionnaires, s'il 
ne préfère déclarer la société non 

constituée. 
M Victor Calland est seul gérant 

directeur général; il a seul la signa-
ture sociale, dont il ne pourra user 
oue pour ce qui concerne son titre 
de aérant. H ne pourra créer de. va-
leurs, titres, billets ou effets de com-

merce, que pour les besoins de la 
compagnie. Il a tous pouvoirs pour 
prendre teutes les mesures néces-
saires ou utiles aux intérêts de la 

compagnie, 
11 pourra s'adjoindre, du consen-

tement de rassemblée générale, un 

ou plusieurs cogérants, dont il dé-
terminera l'étendue des fonctions, 
les pouvoirs et les droits par actes 
qui seront publiés. 

Pour extrait : 
Signé : BEAUFEU. (5103) 

D'un acte sous seings privés, fait 
en double à Paris le quinze octobre 
mil huit cent cinquante-six, et en-
registré à Paris le lendemain par le 
receveur, qui a reçu six francs pour 
droits, 

Il appert : 
Que M. VAN-LOO, fabricant de 

meubles, demeurant rue Sedaine, 
15, à Paris, 

Et M. Henri JACQUES, négociant, 
demeurant rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 14, à Paris, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif sous la raison so 
ciale VAN-LOO et JACQUES. 

Cette société est contractée pour 
huit années et trois mois, qui ont 
commencé à courir le premier oc-
tobre dernier. 

Son siège est à Paris, rue Sedai-
ne, 15. 

Chacun des associés s'est réservé 
la signature sociale, mais ne peut 
s'en servir que pour les affaires qui 
concernent la société. 

Paris, le dix-huit octobre mil huit 
cent cinquante-six. 

Pour copie conforme : 
VA.N-LOO, H" JACQUES. (509 

Suivant acte passé devant M1 

Beaufeu, notaire a Paris, soussigné, 
et son collègue, le quinze octobre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

M. Pierre-Victor CALLAND, pro-
priétaire, demeurant ci-devant à 
Beausité, commune de Jouarre (Sei-
ne-et-Marne), et maintenant à Pa-
ris, boulevard des Capucines, 39, 

Après avoir exposé qu'aux termes 
d'un acte reçu par ledit M» Beaufeu 
et son collègue le quatre octobre mil 
huit cent cinquante-quatre, enregis-
tré, il avait établi les statuts d'une 
société en nom collectif et en com-
mandite, dont le siège a été fixé à 
Paris, rue de Trévise, 15, qu'il se 
proposait de créer pour les objets 
déterminés audit acte, sous le nom 
de Société fondatrice des Palais de 
Famille* et la raison sociale Victor 
CALLAND et C'% au capital de dix 
millions de francs, représentés par 
vingt mille actions de cinq cents 
francs l'une, avec stipulation qu'aus-
sitôt que la souscription intégrale 
de trois cent mille francs, y compris 
le capital de fondation fixé à la 
somme de cinquante mille francs, 
aurait été remplie, ladite société se-
rait définitivement constituée, et 
qu'il serait dressé acte pour consta-
ter cette constitution, 

A déclaré que ladite fraction de 
capital social n'ayant pas été sous-
crite, la société, que l'acte du qua-
tre octobre mil huit cent cinquante-
quatre avait pour objet de créer, n'a 
jamais été constituée ; qu'en consé-
quence elle n'a jamais existé, et que 
les s atuts qui devaient la régir sont 
demeurés non avenus. 

Pour extrait: 
Signé : BEAUFEU. (5102) 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris du douze octobre mil 
huit, cent cinquante-six, enregistré, 

MM. Jacques-Michel DULUD, ma-
nufacturier, demeurant à Paris, rue 
Vivienne, 14; Henri BOURGET et 
Hippoljte PEVSSENEAU, fabricants 
de soieries, demeurant tous deux à 
Paris, rue DaUphine, 26, et Victor 
DOYEN, demeurant à Provins (Sei-
ne-et-Marne), ont formé entre eux, 
à partir dudit jour, pour toute la 

durée du brevet de quinze ans de-
mandé par M. Dulud, sous la raison 
DULUD, BOURGET et O, une société 
en noms collectifs, pour l'exploita-
tion des procédés d'impressions en 
relief des tissus de soie de M. Du-
lud. 

Le siège social est à Paris, rue 
Vivienne, 14. 

La signature sociale appartient à 
MM. Dulud et Bourget, seuls gé-
rants. 

L'apport de MM. Bourget, Peysse-
neau et Doyen est de trente hiille 
francs en espèces ; celui de M. Du-
lud de soixanle-dix mille francs en 
la valeur de ses procédés, 

Pour extrait. 
(5097) H. DURAND-MORIMBAC 

D'un contrat reçu par Mc Léon 
Goudchaux, soussigné, qui en a mi-
nute, et son collègue, notaires à Pa-
ris, le quatorze octobre mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

11 appert : 
Que madame Anne-Nathan, veuve 

de M. Maurice BEER, négociante en 
broderies, demeurant à Lunéville 
département de ta Meurthe, 

Ei M. Gustave-Isoïe SPIRE, ren-
tier, demeurant à Paris, rue des 
Jeûneurs, 10, son gendre, 

Ont établi entre eux une société 
en noms collectifs pour l'exploita-
tion d'une maison de commerce de 
broderies établie a. Paris, rue des 
leûneurs, 10, et à Lunéville (Meur-
the). 

La raison sociale est V" M. BEER 
et G. SPIRE. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue des Jeûneurs, 10. 

La société est formée pour dix 
années, qui ont commence le quin 
ze mars mil huit cent cinquante-six, 
pour finir ie quinze mars mil huit 
cent soixante-six. 

La gestion et l'administration des 
affaires sociales, ainsi que la signa-
ture sociale, appartiennent à cha-
cun des associes. 

Le capital social est de soixante-
seize mille deux cent quatre-vingt-
dix-sept francs quatre-vingt-dix-sept 
centimes, qui sont fournis, jusqu à 
concurrence de trente-six mille 
quatre cent cinquante-quatre francs 
quatre - vingt - deux centimes, par 
madame Beer, 

Et jusqu'à concurrence de trente-
neuf mille huit cent quarante-trois 
francs quinze centimes, par M. 
Spire; 

Il a été dit : 
Qu'en cas de décès de M. Spire 

avant l'expiration de la durée de la 
société, ladite société ne serait pas 
dissoute et se continuerait entre sa 
veuve et madame veuve Beer, sans 
autre changement que celui de la 
signature sociale, qui se trouverait 
être alors veuve M. Beer et veuve 
G. Spire, et qui appartiendrait à 
chacune de mesdames Beer et 
Spire ; 

Qu'en cas de décès de madame 
veuve Beer, ladite société serait 
dissoute de plein droit. 

Pour faire publier ledit acte par-
tout où besoin serait, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait ou d'une expédition. 

Pour extrait : 

(5ioi) Signé : GOUDCHAUX. 

Etude de M« H. CARDOZO. avocat-
agréé au Tribunal de commerce, 
rue Vivienne, 34. 

D'un jugement contradictoirement 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine, le six octobre mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, il ap-
pert avoir été extrait : 

La soci té en nom collectif for-
mée, suivant acte sous signatures 

privées, à Paris, le trente mars mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
et publié, entre M. SUSMANN-
ISLOCH, demeurant à Paris, rue 
Chariot, 7, et madame Marie-Emélie 
LEPELLETIER, assistée et autorisée 
de M. François-Denis LAURENCE, 
son mari, demeurant à Paris, rue 
Saint-Sauveur, 46, pour la fabrica-
tion de bronzes, sous la raison so 
ciale S. BLOCH et F. LAURENCE, ; 
été dissoute. 

M. Riehardière, demeurant à Pa 
ris, rue de la Victoire, 9, a été nom 
mé liquidateur, avec tous les pou 
voirs inhérents à cette qualité. 

Pour extrait : 
Signé t H. CARDOZO. (5100)-

(ïSuivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du onze octo-
bre présent mois, enregistré en la 
même ville le treize dudit mois, fo-
lio 177, case 1, par le receveur Pom-
mey, qui a perçu quinze francs dou 
ze centimes pour droits,. 

M. Henry-Louis DAULE, clicheur-
stéréotypeur, demèurant à Paris, rue 
Jacob,42. 

M. Ernest-Louis-Antoine BUISSON, 
aussi clicheur-stéréolypeur, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Benoît, 8, 

Et M. Louis-Charles DELEVOYE, 
chimiste, demeurant à Paris, ci-
devant rue Saint-Louis-au-Marais. 
n" 106, et actuellement rue l'Echau-
dé-Saint-Germain, 15, 

Ont déclaré, d'un commun ac-
cord, la dissolution, à dater du onze 
octobre présent mois, de la société 
formée entre eux, sous la raison so-
ciale DAULÉ, BUISSON el DELE-
VOVE, pour l'exploita lion de la 
galvano-plastique, dont le siège est 
a Paris, rue Saint-Benoît, 8. 

Pour extrait : 
DAULÉ. (5104) 

Cabinet de M. CHALOP1N, ancien 
agréé, rue îles Vinaigriers, 49. 

D'un acte sous seing privé, en date 
du onze octobre mil huit cent cin-
quante-six, il appert que société en 
nom collectif a été contractée entre 
M. François MALLE, mécanicien, 
demeurant à Paris, rue Ferdinand, 1, 
et M. Constantin-Joseph VILLETTE, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Beaubourg, 38, pour exploiter, duns 
le département de la Seine, la fabri-
cation de briques unies et à cram-
pons. La durée de la société a été 
fixée à sept années et six mois. Le 
siège est à Paris, chemin de ronde 
de la barrière d'Aulnay, 13. La si-
gnature et raison sociale sera MAL-
LE et VILLETTE, et appartiendra 
à M. Villette seul, qui ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
la société seulement. Le capital so-
cial est de six mille francs. 

CHAI.OPIN. (5099) 

Suivant acte du six octobre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré. 

La société de commerce en nom 
collectif existante sous la raison so-
ciale Paul COUENNE et (>, rue du 
Faubourg-Saint-Marlin, 9, à Paris, 
entre Paul-Jean COUENNE et dame 
Amélie Luyo , femme de Antoine 
AMATIS, est dissoute pour cause de 
cessation de commerce, à partir du 
premier courant. 

F. AMATIS. (5096) 

deux bijoutiers, demeuranl à Paris, 
rue du Temple, 64, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour dix années et 
trois mois, à courir du premier oc-
tobre mil huit cent cinquante-six, 
pour continuer l'exploitation de 
leur établissement de bijoutier fa-
bricant; 

Que la raison sociale est BOUIL-
I.ETTE et HYVEL1N ; 

Que la signature sociale appartient 
aux deux associés, niais qu'il ne 
peut en être fait usage que pour les 
affaires de la société; 

Que le siège de la société est à Pa-
ris, rue du Temple, 64. 

Pour extrait ; 
DECAGNY, 

rue de Greffulhe, 9. (5093) 

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quinze octobre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
à Paris le seize du même mois, folio 
175, recto, case 3, par Pommey qui a 
reçu six francs, décime compris, 

U appert : 
Que MM. Louis-Henry BOUILLET-

TE et Jean-Amable IIY VELIN, tous 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait triple à Paris le onze octo-
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré te quinze du même mois, et 
au folio 172, verso, case 1, par Pom-
mey qui a perçu douze francs et a 
signé, 

MM. Jules LEPELLETIER, négo 
ciant, François-Adolphe FR1TOT, 
négociant, et Alfred-Victor DE PER 
ROIS, ancien principal clerc de no-
taire, demeurant tous trois à Paris, 
rue Neuve-Saint-Eustache, 3, 

Ont constitué entre eux une société 
en nom collectif à leur égard, et en 
simple commandite à l'égard des 
personnes qui deviendraient ulté-
rieurement bailleurs de fonds de la 
société. 

Celte société a pour objet l'exploi-
tation d'une maison commerciale : 
1° d'entremise pour la vente des 
propriétés immobilières, charges ci, 
offices ministériels, brevets, éta-
blissements industriels, fonds de 
commerce de toute nature, droits 
litigieux et, créances, la poursuite et 
la conclusion de toutes affaires civi-
les, contentieuses et commerciales ; 
2» de consignation, achat et vente a 
forfait et à fa commission de drape-
ries nouveautés ainsi que de toute-
marchandises. 

La société prend le titre de l'Office 
du commerce. 

Sa raison et sa signature sont : 
LEPELLETIER et C-'. 

Son siège est à Paris, rue Neuve-
Saint-Eustache, 3, et pourra être 
transporté ailleurs. 

Le fonds social, composé des ap-
ports des trois associés, en espèces, 
clientèle et mobilier, est de trente 
mille francs. 

La société a commencé le quinze 
octobre mil huit cent cinquante-six, 
et finira à pareils mois et jour de 
l'année mil huit cent soixan'te-un. 

Le premier nommé des trois asso-
ciés est administrateur gérant; le 
second dirige le commerce de dra-
peries, nouveautés et autres mar-
chandises ; le troisième est directeur 
du cabinet d'affaires. 

M. Lepelletier a seul la signature 
sociale; il ne peut en faire usage 
que pour les besoins de la société, 
laquelle ne reconnaît aucune dette 
particulière des associés. 

Pour extrait conforme et par pro-
curation : 

J. LEPELLETIER. (5095) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS, 

Du sieur DUBUC (Jean-Louis), re-
lieur, rue du Pelit-Jardinet, 8, le 25 
octobre, à 12 heures (N» 13468 du 

gr.); 

Du sieur GENTIL, directeur de la 
papeterie d'AH'ort, le 25 octobre, à 9 
heures (N" 13462 du gr.); 

Du sieur HAVARD (Victor), horlo-
ger, rue de la Bourse, 3, le 25 oclo • 
lire, à 10 heures lf2 (N° 13256 du 

gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAZÉ (Henri-Pierre-Fran 
çois), md mercier, rue de la Victoi-
re, 78, le 25 octobre, à 12 heures (N 
13422 du gr.); 

De la société MARCHAND frères 
chapeliers, rue de la Bourse, 6, com-
posée des sieurs Louis Marchand el 
Alexandre Marchand, le 25 octobre 
à 2 hèures (N° 13354 du gr.); 

Du sieur BRILLE (Jean-Baptiste), 
md tailleur, boulevard de Stras-
bourg, 36, le 25 octobre, à 2 heures 

(N» 13402 du gr.); 

Du sieur ROSENWALD (Josué), né-
goc. en broderies, rue du Temple, 
203, le 25 octobre , à 12 heures (N° 

13393 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et allirmation de leurs 

CTtîliîlCCS • 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BINOIS, menuisier, rue 
Censier, 29, le 25 octobre, à 10 heu-
res 1 [2 (N° 12462 du gr.); . 

Du sieur ROUGET (Alexandre), né-
ÏOC, rue du Faubourg-St-Honoré, 

189, ci-devant, et actuellement mê-
me rue 56, le 25 octobre, à 10 heu-
res 1P2 (N° 10361 du gr.); 

Du sieur FOU1LLOUX (Claude), nid 
de vins, rue Neuve-de-Lappe, 14, le 
25 octobre, à 9 heures (N» 13288 du 

gr.); 

Du sieur LE BRETON (Auguste), en 
son nom personnel et comme an-
cien directeur du Théâtre-Lyrique, 

rue de la Tour-d'Auvergne, 18, de-
meurant rue Lafferrière, 28, le 25 
octobre, à 3 heures (N» 11670 du 

;r.); 

Du sieur SAINT-MOULIN (Achille), 
commissionn. en bières à La villet-
te, rue de Flandres, 47, le 25 ocio-
bre, à 9 heures (N« 12759 du gr • 

rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer a 
état d'union, et, dans ce dernier eoj, 
être immédiatement consultés tant sur 

les fuits de la gestto» que sur I «IBM 
du maintien ou du remplacement ta 

nndics. ,„ 
NOTA. Il ne sera admis que le» 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le lailli peu e» 

prendre au greffe communication 

du rapport, des syndics. 

REMISES A nUITAINB. 

Du sieur ROBERT Xouis-Af* 
Emile), nég. en vin--;, rue tfe»* 
II, le 25 oclobre, a 12 heure»

(
s 

13W0du gr.); . , 

Du sieur ENSLEN. (Oujrijft » 

de lampes, rue W'e:g&i 
le 25 octobre, a à 12 neuira ^ 

du gr.' 

Pour entendre le rapport des syn- j 
r l'étal de la faillite et ttelwe-* 

ter à la formation de 

chéance. . » r-iîllî peuvent 
Les créanciers et le "'"^jiio» 

prendre au greffe continu) 
du rapport des syndics. 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes! 

Octobre 1856, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DËS-MATHURINS, 18 
Certifié l'insertion sous le 

iature A. 

Le maire du i" arrouu 


